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AVANT-PROPOS 

La quête d'une justice plus transparente et accessible constitue un pilier fondamental de nos sociétés 

contemporaines. Ce mémoire s'inscrit précisément dans cette dynamique en explorant 

l'intelligibilité du plumitif et la manière dont il peut constituer une véritable question d'accès 

numérique au droit et à la justice. Au cœur de cette réflexion se trouve le constat, maintes fois 

souligné, de la complexité croissante des procédures judiciaires et de l'opacité du langage juridique. 

Pour le citoyen non initié, l'accès à l'information juridique, et notamment au plumitif québécois – 

ce registre public essentiel retraçant les actes constituant le cheminement des causes – s'apparente 

souvent à un parcours semé d'obstacles, qu'ils soient technologiques, financiers ou linguistiques. 

Ce travail trouve sa motivation profonde dans la conviction que la transformation numérique des 

services judiciaires, enrichie par l'intégration de l'Intelligence Artificielle (IA), offre une 

opportunité singulière de relever ces défis. Mon engagement au sein du Projet Plumitif, initialement 

porté par l'Université Laval et le chercheur principal Pierre-Luc Déziel, puis étendu à l'Université 

du Québec à Montréal (UQAM) en collaboration avec ma directrice de mémoire, Sandrine Prom- 

Tep, a été une source d'inspiration constante. J'ai été particulièrement interpellée par la nécessité 

de rapprocher le système judiciaire des justiciables, en rendant le droit plus compréhensible et 

l'information plus fluide et accessible. L'originalité de cette recherche réside d'ailleurs dans son 

approche centrée sur l'utilisateur, qui vise à comprendre comment la perception et les besoins des 

citoyens peuvent guider le développement d'outils numériques dans un souci de qualité de service 

numérique, au service d’une justice plus inclusive. 

Ce mémoire est le fruit d'un cheminement intellectuel et humain pour lequel je souhaite exprimer 

ma plus sincère gratitude. 

Enfin, l'Université du Québec à Montréal (UQAM), établissement de rattachement de ce mémoire, 

promeut l'utilisation de l'écriture épicène afin d'assurer une représentation équitable des genres dans 

les communications universitaires. Consciente de cette recommandation et partageant ses objectifs 

d'inclusivité, l'auteure a néanmoins fait le choix de recourir au masculin générique dans le présent 

travail. Cette décision a été prise dans le but de simplifier la structure des phrases et d'assurer une 
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meilleure lisibilité du texte, notamment lorsqu'il aborde des concepts juridiques et techniques 

complexes. Ainsi, les termes comme "justiciables", "avocats" ou "utilisateurs" sont employés dans 

un sens neutre et inclusif, désignant les personnes de tous les genres, sans distinction. 
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RÉSUMÉ 

Résumé 

Ce mémoire explore dans quelle mesure la digitalisation des plumitifs judiciaires intégrant 

l’intelligence artificielle (IA), peut améliorer l’accessibilité et la compréhension du droit par les 

justiciables, en améliorant la qualité de ce service juridique numérique. Dans un contexte de 

numérisation croissante de la justice, l’intelligibilité de l’information judiciaire devient un enjeu 

central pour garantir l’égalité d’accès au droit. Adoptant une démarche exploratoire qualitative, 

cette étude repose sur vingt entretiens semi-directifs menés auprès d’un échantillon varié 

d’utilisateurs potentiels du plumitif, incluant justiciables, professionnels de la vérification 

d’antécédents, avocats et étudiants en droit. Les données ont été soumises à une analyse thématique 

rigoureuse. Les résultats révèlent une méconnaissance généralisée du plumitif québécois et 

d’importantes difficultés relatives à son interprétation, notamment en raison du langage juridique 

technique. Les participants expriment une nette préférence pour une version simplifiée et plus 

intuitive, la clarté de l’information étant jugée essentielle à l’appropriation du contenu judiciaire. 

L’acceptabilité par les justiciables apparaît comme un levier fondamental pour renforcer l’accès à 

la justice. L’IA est perçue comme un outil prometteur pour simplifier la lecture, mais soulève des 

préoccupations quant à sa fiabilité, à la transparence des algorithmes et à la nécessité d’un contrôle 

humain. L’étude confirme le potentiel des technologies numériques pour rendre la justice plus 

intelligible, mais souligne également l’importance d’une conception centrée sur l’utilisateur pour 

améliorer la qualité de service numérique pour les utilisateurs et d’une gouvernance éthique stricte. 

Des recherches complémentaires, notamment quantitatives et comparatives, sont recommandées 

afin d’évaluer l’efficacité des outils d’IA dans l’amélioration de la compréhension du droit. 

L’objectif final est de favoriser une égalité réelle d’accès à l’information judiciaire pour tous. 

Mots clés :  

Plumitif, Intelligence Artificielle, Qualité de service numérique, Accès au droit, Compréhension, 

Numérisation. 
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ABSTRACT 

Abstract 

This thesis explores the extent to which the digitalization of court records, and more specifically 

the Quebec plumitifs, combined with artificial intelligence (AI), can improve access to and 

understanding of the law for the public. In the context of an increasingly digital justice system, the 

intelligibility of judicial information is emerging as a central issue to ensure equal access to legal 

rights. Adopting a qualitative exploratory approach, this study is based on twenty semi-structured 

interviews conducted with a diverse sample of potential plumitif users, including litigants, 

background check professionals, lawyers, and law students. The collected data was analyzed using 

a rigorous thematic analysis. The findings reveal a widespread lack of knowledge about Quebec's 

plumitif system and significant difficulties in interpreting the records, largely due to technical legal 

language. Participants expressed a strong preference for a simplified and more intuitive version, 

with clarity of information being essential to the acceptance and usability of judicial content. Public 

acceptability appears to be a key factor in improving access to justice. While AI is perceived as a 

promising tool to simplify the reading and comprehension of court records, concerns remain 

regarding its reliability, algorithmic transparency, and the need for human oversight. The study 

confirms the potential of digital technologies to make justice more intelligible but also highlights 

the importance of user-centered design in digital service quality, and strict ethical governance of 

digital tools. Further research, including quantitative and comparative studies, is recommended to 

assess the effectiveness of AI in enhancing legal understanding. The ultimate goal is to promote 

genuine equality in access to judicial information for all members of society. 

Keywords :  

Court record (plumitif), Artificial Intelligence, Digital Service Quality, Access to Law, 

Comprehension, Digitalization 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 

L’accès à la justice demeure un pilier essentiel des systèmes juridiques contemporains, tant sur le 

plan national qu’international1.2. Toutefois, la complexité croissante des procédures judiciaires, 

ainsi que l’opacité du langage juridique, peuvent constituer des obstacles majeurs pour les 

justiciables3. Dans ce contexte, la transformation numérique des services judiciaires, en particulier 

la mise en ligne des plumitifs - c’est-à-dire les registres tenus par les greffes -, ne peut être réduite 

à une simple évolution technologique. Elle doit plutôt être envisagée comme la mise en place d’un 

véritable service numérique. Comme pour tout service de cette nature, son efficacité et sa portée 

dépendent avant tout de l’adhésion des utilisateurs finaux4. C’est précisément à ce niveau que les 

apports du marketing numérique offrent un cadre d’analyse pertinent. L’enjeu ne se limite plus à 

rendre une information accessible, mais consiste à concevoir une expérience utilisateur (UX) qui 

en facilite l’appropriation. 

Cette démarche s’appuie sur les théories de l’acceptation des technologies, et plus particulièrement 

sur le Modèle d’Acceptation de la Technologie (TAM) de Davis (1989) 5 . Selon ce modèle, 

l’adoption d’un système repose principalement sur deux dimensions : l’utilité perçue, soit la 

conviction que l’outil améliore la performance, et la facilité d’utilisation perçue, soit l’idée que son 

usage ne requiert pas d’efforts excessifs6. Appliqué au plumitif numérique, cela implique que son 

apport à l’accès à la justice dépend de la capacité des justiciables à le percevoir comme un outil à 

la fois utile pour comprendre leur situation7 et simple à consulter et à interpréter8. 

                                                
1 (Lupo et Bailey, 2014)  
2(Tashea, 2021) 
3 (Lupo et Bailey, 2014)  

4 (Davis, F. D., 1989) 

5 (Davis, 1989) 

6 (Davis, F. D., 1989) 

7 (Davis, F. D., 1989) 

8 (Davis, F. D., 1989) 
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Ce mémoire propose ainsi d’analyser le plumitif numérique à travers le prisme de la qualité de 

service numérique, en examinant comment l’intégration de l’intelligence artificielle (IA) pourrait 

en accroître l’intelligibilité. Une telle amélioration serait susceptible de renforcer simultanément la 

facilité d’utilisation perçue et l’utilité perçue, deux leviers essentiels pour favoriser son adoption 

et assurer son efficacité en tant qu’outil de justice numérique. 

1.1 L’intégration des outils numériques dans les services judiciaires : vers une continuité entre 
l’expérience physique et le parcours numérique du justiciable 

1.1.1. Du multicanal à l’omnicanal et l’accès au droit 

 
Au fil du temps, les services judiciaires ont progressivement adopté une logique multicanale, 

permettant aux usagers d’interagir avec l’institution par divers moyens, qu’il s’agisse de guichets 

physiques, de lignes téléphoniques ou encore de sites web9 – dite centrée client - repose désormais 

sur le principe d’omnicanalité.  

Celle-ci suppose une intégration harmonieuse des différents canaux de communication et de 

prestation de services, de manière à assurer une expérience utilisateur homogène, fluide et sans 

rupture10. Dans le domaine de l’accès au droit, cela implique que les démarches entamées sur un 

support – par exemple une recherche d’informations en ligne – puissent être aisément poursuivies 

ou finalisées sur un autre support, comme le dépôt de documents justificatifs via une plateforme 

numérique ou l’obtention d’un accompagnement personnalisé au guichet. 

L’implémentation progressive des plateformes d’e-justice peut être perçue comme une avancée 

significative vers une transformation numérique intégrée du système judiciaire. Ces dispositifs ont 

pour objectif de structurer des circuits de services judiciaires entièrement dématérialisés, aussi bien 

dans les interactions avec les justiciables et les partenaires institutionnels qu’au sein même des 

juridictions11. Cette transition du support papier vers des processus numériques vise non seulement 

à améliorer l’efficacité opérationnelle, mais également à renforcer la cohérence et la transparence 

                                                
9 (Deloitte Center for Government Insights, 2023) 

10(Deloitte Center for Government Insights, 2023)  

11 (Reiling et Contini, 2022)  
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dans le traitement des dossiers, contribuant ainsi à une plus grande uniformité et de ce fait, à une 

équité procédurale accrue 12.13 .14. 

Le concept de « Justice-as-a-Platform 15 » (« La justice en tant que plateforme ») illustre cette 

dynamique en envisageant la justice comme un écosystème dans lequel technologie, données et 

cadre politique interagissent pour optimiser à la fois la performance du système judiciaire, 

l’accessibilité de ses services et la capacité d’agir de l’ensemble de ses usagers16 . Une telle 

approche suppose une vision d’ensemble cohérente, dans laquelle les initiatives technologiques ne 

sont pas isolées, mais intégrées de manière stratégique afin de produire des effets concrets et 

bénéfiques pour l’ensemble des acteurs concernés17. 

1.1.2. Les effets de la numérisation des plumitifs judiciaires 

La numérisation des plumitifs, véritables archives des procédures judiciaires, constitue une 

composante majeure des dispositifs d’e-justice. Le concept de justice en ligne, souvent désigné par 

le terme e-justice, renvoie à une transformation en profondeur du fonctionnement du système 

judiciaire grâce à l’intégration stratégique des technologies de l’information et de la 

communication. Il ne s’agit pas uniquement de dématérialiser les documents, mais bien de repenser 

les processus en instaurant des plateformes numériques intégrées – telles qu’e-Curia ou KEI : 

Kwaliteit en Innovatie Rechtspraak (Qualité et innovation dans la justice) – qui permettent 

d’orchestrer des services judiciaires entièrement numérisés. Ces dispositifs regroupent divers 

outils, allant du dépôt électronique des documents (e-filing) aux systèmes de gestion des dossiers 

(case management systems), en passant par la tenue d’audiences virtuelles et la mise à disposition 

de bases de jurisprudence en ligne. L’enjeu poursuivi est double : d’une part, optimiser l’efficacité 

                                                
12 (Reiling et Contini, 2022)  

13 (Wallace et Laster, 2021)  

14 (Contini et Reiling, 2022) 

15(Tashea, 2021) 

16 (Tashea, 2021) 

17 (Tashea, 2021) 
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organisationnelle et opérationnelle des tribunaux, et d’autre part, améliorer l’accessibilité, la 

transparence et la qualité des services offerts, tant aux professionnels du droit qu’aux citoyens. 

Cette transition d’un service sur support traditionnel papier vers un environnement électronique 

transforme profondément la gestion des informations essentielles relatives aux affaires judiciaires. 

Elle ouvre la voie à de nouvelles modalités d’accès aux procédures judiciaires pour tous les acteurs 

impliqués, et offre notamment une nouvelle forme d’accès à la justice pour les justiciables, avec 

plusieurs retombées positives potentielles pour ces derniers qui doivent le plus souvent s’auto-

représenter pour défendre leur cause, faute d’avoir les moyens de contracter les services d’un 

avocat pour les accompagner dans la défense de leur cas. 

Tout d’abord, cette évolution facilite l’accès à distance aux informations judiciaires. Grâce à la 

mise en ligne des plumitifs, les usagers n’ont plus à se déplacer physiquement jusqu’au greffe pour 

consulter un dossier18. Des plateformes telles qu’e-Curia, utilisée par la Cour de Justice de l’Union 

européenne, Civil Trial Online (TOL) en Italie ou encore Kwaliteit en Innovatie Rechtspraak (KEI) 

aux Pays-Bas illustrent cette tendance : elles permettent déjà aux avocats de consulter à distance 

des documents et informations judiciaires19. 

Par ailleurs, la numérisation améliore le suivi des procédures. En offrant un accès en temps réel à 

l’évolution des dossiers, elle renforce la transparence du processus judiciaire et contribue à atténuer 

l’incertitude souvent ressentie par les parties impliquées20. 

L’un des bénéfices les plus tangibles de cette transformation réside dans la réduction des délais de 

traitement et des coûts de procédure. Le dépôt électronique des documents (e-filing), ainsi que la 

consultation en ligne, limitent les besoins en déplacements et allègent la gestion matérielle des 

dossiers21.22. L’expérience italienne, à travers l’usage croissant du TOL pour les requêtes en 

                                                
18 (Lupo et Bailey, 2014)  

19 (Reiling et Contini, 2022)  

20 (Reiling et Contini, 2022)  

21 (Lupo et Bailey, 2014)  

22 (Reiling et Contini, 2022) 
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injonction de payer, met en lumière le potentiel de cette technologie à accroître l’efficacité du 

système23.24. 

De plus, le passage au numérique garantit une meilleure continuité de l’information. Contrairement 

aux documents physiques, susceptibles d’être égarés ou détériorés, les données numérisées 

bénéficient de dispositifs de conservation plus fiables et restent accessibles sur le long terme25. 

Cependant, il est important de souligner que la numérisation à elle seule ne suffit pas à instaurer 

un véritable accès fluide et équitable au droit. L’architecture même des systèmes mis en place, 

qu’elle soit centralisée ou décentralisée, influence fortement l’uniformité de l’accès26. L’exemple 

du système italien TOL, dont l’organisation initialement décentralisée a engendré des inégalités 

d’accès entre tribunaux, en témoigne27. De surcroît, l’accessibilité effective de ces plateformes 

repose sur l’ergonomie de leurs interfaces et sur leur capacité à s’adapter aux différents niveaux de 

littératie numérique des justiciables28. 

1.1.3. Intégration de l’intelligence artificielle aux plumitifs numériques 

L’intégration progressive de l’intelligence artificielle (IA) dans les systèmes numériques de gestion 

des dossiers judiciaires comme les plumitifs, pourrait profondément transformer la manière dont 

les justiciables accèdent à l’information et interagissent avec le système judiciaire. Bien qu’il 

s’agisse encore de projections, plusieurs fonctions avancées sont très fortement susceptibles 

d’émerger de cette nouvelle technologie. 

D’abord, l’IA permettrait d’optimiser la recherche et l’exploration de grandes quantités de données 

contenues dans les plumitifs. Grâce à des algorithmes de traitement automatique du langage 

naturel, il serait possible de retrouver plus facilement des éléments clés d’un dossier, de repérer 

                                                
23 (Reiling et Contini, 2022)  

24 (Lupo et Bailey, 2014)  

25(Lupo et Bailey, 2014)  

26 (Lupo et Bailey, 2014)  

27 (Lupo et Bailey, 2014)  

28 (Lupo et Bailey, 2014)  
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des cas similaires ou encore d’extraire rapidement des informations précises liées à une affaire 

juridique en particulier29. 

Ensuite, l’intelligence artificielle pourrait jouer un rôle central dans la simplification du langage 

juridique. Par la génération automatique de résumés ou d’explications vulgarisées, elle 

contribuerait à rendre plus compréhensibles les décisions rendues, les procédures en cours ou les 

enjeux juridiques propres à chaque étape. Cette capacité à “traduire” le langage technique en 

langage courant serait un levier d’accessibilité important pour les non-initiés30. 

De plus, des outils conversationnels automatisés, comme des agents virtuels ou des chatbots dotés 

d’IA, pourraient fournir un accompagnement personnalisé aux justiciables. Ces assistants 

pourraient répondre instantanément à des questions fréquentes portant sur les démarches à suivre, 

les documents à fournir ou le suivi d’un dossier, allégeant ainsi la charge de travail des greffes et 

améliorant l’expérience usager31. 

L’IA permettrait également d’adapter la manière dont l’information est présentée, en fonction du 

profil ou des besoins spécifiques de la personne concernée. Par exemple, elle pourrait simplifier 

certains contenus, mettre en évidence les éléments les plus pertinents selon le contexte ou proposer 

une navigation plus intuitive32. 

Cela dit, le recours à l’intelligence artificielle dans le traitement des données judiciaires ne va pas 

sans soulever des enjeux majeurs. La protection des données personnelles, la transparence des 

algorithmes, l’encadrement du pouvoir décisionnel de la machine et la préservation du rôle 

impartial du juge sont autant de dimensions qui doivent être rigoureusement encadrées33. Il est 

essentiel que ces innovations technologiques s’inscrivent dans un cadre éthique et juridique clair, 

                                                
29 (Tashea, 2021) 
30 (Tashea, 2021) 
31(Tashea, 2021) 
32 (Deloitte Center for Government Insights, 2023) 

33 (Reiling et Contini, 2022)  
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afin de garantir que les principes d’équité, d’indépendance judiciaire et de justice procédurale 

soient pleinement respectés34. 

1.2 Le marketing entrant : une nouvelle approche pour rendre la justice plus accessible 

À l’ère du numérique, les citoyens s’attendent à ce que les services publics soient non seulement 

efficaces, mais également faciles d’accès et adaptés à leurs besoins spécifiques35. Or, les services 

judiciaires ont longtemps été proposés de manière cloisonnée, c'est-à-dire à travers des dispositifs 

et des canaux de communication (guichets physiques, lignes téléphoniques, sites web) fonctionnant 

de manière isolée et sans interconnexion, ce qui a souvent engendré une expérience fragmentée, 

voire décourageante, pour les justiciables. 

Pour les individus qui recherchent de l’information juridique – notamment les non-juristes ou les 

personnes peu familières avec le fonctionnement du système judiciaire – la navigation en ligne 

peut s’avérer particulièrement ardue36 . Cette complexité structurelle participe à accentuer les 

inégalités en matière d’accès à la justice, en particulier pour les individus qui ne disposent pas des 

ressources nécessaires pour recourir à un professionnel du droit37. 

Dans ce contexte, la manière dont les services juridiques sont pensés et proposés connaît une 

évolution significative. Contrairement à une logique traditionnelle de diffusion descendante de 

l’information – où l’on impose des contenus aux usagers – une approche inspirée du marketing 

entrant cherche à susciter l’intérêt des utilisateurs en leur offrant une expérience pertinente, ciblée 

et porteuse de valeur. 

Transposée au champ de la justice, cette approche implique une refonte en profondeur des 

interfaces numériques, afin que les services et les ressources juridiques soient conçus de manière à 

                                                
34 (Reiling et Contini, 2022) 
35 (Deloitte Center for Government Insights, 2023) 

36 (Chang, 2022)  

37 (Chang, 2022)  
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répondre directement aux attentes des justiciables : ils doivent être accessibles, compréhensibles et 

faciles à utiliser. 

Cette section s’attache à analyser comment la numérisation croissante des services judiciaires, 

notamment à travers la gestion informatisée des dossiers (plumitifs) et l’intégration de technologies 

comme l’intelligence artificielle, peut contribuer à améliorer la lisibilité et l’accessibilité du droit. 

Il s’agit de montrer en quoi une stratégie centrée sur l’utilisateur, inspirée du marketing entrant, 

pourrait favoriser une justice plus ouverte, inclusive et compréhensible pour tous. 

1.2.1. L’accès à la justice dans le contexte numérique 

Traditionnellement, le système de justice a été pensé et structuré par les juristes, pour les juristes. 

Il repose sur un ensemble de règles complexes et superposées, souvent difficilement accessibles 

pour les personnes non-initiées38. Pendant longtemps, l’accès aux sources fondamentales du droit 

– tels les textes législatifs et les décisions judiciaires – était conditionné par des moyens matériels, 

notamment le recours aux bibliothèques spécialisées et aux institutions juridiques39. L’arrivée 

d’Internet a profondément modifié cette dynamique, offrant théoriquement à toute personne 

disposant d’une connexion la possibilité de consulter l’ensemble du corpus juridique depuis son 

domicile40. 

Toutefois, cette transition vers le numérique n’a pas, à elle seule, levé les obstacles à l’accès au 

droit. Bien que de nombreuses informations juridiques produites par les institutions publiques 

soient désormais disponibles en ligne 41 , leur dispersion sur une multitude de sites non 

interconnectés limite leur utilité. Ce morcellement de l’information nuit à la compréhension globale 

du système juridique42. 

                                                
38 (Chang, 2022)  

39 (Chang, 2022)  

40 (Chang, 2022)  

41 (Chang, 2022)  

42 (Chang, 2022)  
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Dans un monde où les citoyens sont habitués à des interfaces numériques intuitives et efficaces, 

notamment dans les domaines bancaires, commercial ou administratif, les attentes envers les 

services publics, y compris ceux liés à la justice, ont évolué43.44. Pourtant, les études montrent que 

même des usagers instruits et familiers avec les outils technologiques éprouvent de la frustration, 

de la confusion et un sentiment d’inefficacité lorsqu’ils cherchent des réponses juridiques en ligne45. 

Cette situation s’explique en partie par le fait que les outils actuels de recherche juridique et les 

plateformes d’aide disponibles n’offrent pas un accompagnement suffisant pour permettre aux 

utilisateurs de repérer, interpréter et mobiliser correctement l’information juridique pertinente46. 

1.2.2. La numérisation des services judiciaires et l’optimisation de l’expérience utilisateur 

La transition numérique engagée dans les domaines de la justice et de la sécurité publique cherche 

avant tout à favoriser un accès élargi, rapide et fiable aux services offerts47. Cette évolution repose 

notamment sur l’harmonisation des systèmes et des services, la dématérialisation progressive des 

démarches administratives, ainsi que sur une exploitation plus stratégique des données disponibles 

dans le but d’enrichir l’expérience citoyenne. Parmi les projets développés ou expérimentés, 

figurent entre autres, les audiences à distance, les plateformes de dépôt électronique, la 

numérisation des éléments de preuve et la refonte des systèmes de gestion des dossiers judiciaire48.  

1.2.2.1. L’importance d’une conception centrée sur l’utilisateur et de l’approche universelle 

Faciliter l’accès à l’information juridique gratuite en ligne passe nécessairement par l’amélioration 

de l’expérience utilisateur 49 . Dans cette perspective, la conception universelle des sites Web 

juridiques vise à répondre aux besoins d’un public aux compétences variées, tant en matière de 

                                                
43 (The Wall Street Journal, 2023)  

44 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019) 
45(Chang, 2022) 

46 (Chang, 2022) 

47 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019) 

48 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019) 

49 (Chang, 2022) 



 

10 

navigation numérique que de compréhension du droit50. Adopter une approche centrée sur l’humain 

revient à concevoir des interfaces en tenant compte, en priorité, des besoins, des capacités et des 

comportements réels des utilisateurs51.  

Lorsqu’un site est bien conçu, il devient intuitif, agréable à consulter et fonctionnel. À l’inverse, 

une mauvaise conception peut rendre la plateforme inutilisable, provoquant une frustration 

importante chez l’utilisateur 52 . Deux notions fondamentales émergent dans ce contexte : 

l’utilisabilité et la convivialité. Un site d’information juridique est jugé pertinent non seulement 

s’il contient les renseignements recherchés, mais aussi si l’usager peut y accéder facilement et 

rapidement53. 

Les obstacles rencontrés dans la navigation peuvent créer une forme de « distance 

informationnelle » : une barrière non pas due à la complexité intrinsèque de l’information ni à sa 

rareté, mais bien aux caractéristiques du support numérique lui-même – sa structure, sa présentation 

ou son organisation. Cette distance limite l’accessibilité de l’information, même lorsqu’elle est en 

principe disponible54. 

1.2.2.2. Adapter les services aux besoins et aux réalités des justiciables 

Dans le cadre de ce travail, le terme « justiciable » est employé pour désigner prioritairement les 

citoyens ordinaires, c’est-à-dire les personnes ne disposant pas d’une formation juridique 

spécialisée. Cette acception inclut également les individus amenés à interagir avec le système 

judiciaire sans l’accompagnement d’un professionnel du droit. Ce choix définitionnel est 

déterminant, dans la mesure où l’analyse porte sur l’efficacité de dispositifs numériques destinés à 

                                                
50 (Chang, 2022)  

51 (Chang, 2022)  

52 (Chang, 2022) 

53 (Chang, 2022)  

54 (Chang, 2022)  



 

11 

démocratiser l’accès à l’information judiciaire et à en faciliter la compréhension pour des usagers 

non experts, souvent confrontés à une forte asymétrie informationnelle55. 

Les personnes qui ne sont pas issues du domaine juridique, appelées justiciables, peinent souvent 

à s’orienter dans des systèmes d’information conçus selon les logiques professionnelles des juristes. 

En effet, la structuration des contenus repose fréquemment sur des catégories et un vocabulaire 

spécialisé, peu accessibles pour un public non-initié56. Pour améliorer l’expérience utilisateur, il 

serait pertinent de penser l’architecture de l’information des plateformes d’aide juridique en 

fonction des représentations mentales des usagers ordinaires. Cela impliquerait, par exemple, 

d’organiser les contenus autour de situations concrètes de la vie quotidienne, plutôt que des 

concepts strictement juridiques57. 

Dans cette optique, proposer une offre de services omnicanaux cohérente s’avère fondamental. 

Cela suppose une intégration fluide entre différents points de contact – comme les sites web, les 

applications mobiles, les assistants virtuels, les centres d’appels ou encore les guichets physiques 

– afin d’assurer une continuité dans le parcours de l’utilisateur, quel que soit le canal choisi58. Il 

est essentiel de permettre un accès souple et adapté, que ce soit en ligne ou en personne, selon les 

préférences et les contraintes de chacun59. Étant donné que la majorité des consultations en ligne 

se font désormais depuis un téléphone mobile, concevoir les interfaces pour une utilisation optimale 

sur petit écran devient un critère d’inclusion central60 .61 . Il faut également tenir compte des 

inégalités liées à l’accès à Internet, à la littératie numérique, ainsi qu’aux besoins spécifiques des 

personnes vivant avec des limitations sensorielles62. 

                                                
55 (Chang, 2022 ; Lupo et Bailey, 2014) 

56 (Chang, 2022)  

57 (Chang, 2022)  

58 (The Wall Street Journal, 2023)  
59 (The Wall Street Journal, 2023)  

60  (Chang, 2022)  

61 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  

62(The Wall Street Journal, 2023) 
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Enfin, l’usage d’un langage clair et accessible constitue un levier indispensable pour renforcer la 

compréhension et l’appropriation de l’information juridique63. La démarche de la Cour suprême 

du Canada propose des résumés simplifiés de ses décisions, offre un exemple inspirant en la 

matière64. Par ailleurs, les usagers expriment un besoin fort de repères quant à la fiabilité des 

contenus disponibles en ligne. Ils accordent une plus grande confiance aux sources émanant 

d’institutions officielles telles que les tribunaux ou les ministères, perçues comme garantes de 

l’exactitude et de l’autorité des informations diffusées65. 

1.2.3. L’intelligence artificielle et les données au service de la personnalisation et de la 
compréhension 

La transformation numérique des services publics, y compris dans le domaine judiciaire, confère 

aux données un statut d’actif stratégique 66 . Celles-ci ne se limitent plus à une fonction de 

consignation : elles deviennent des leviers pour éclairer les décisions, résoudre des problématiques 

complexes et améliorer la qualité des services rendus 67 . Les projets de digitalisation visent 

notamment à renforcer les capacités d’analyse décisionnelle (business intelligence) et à optimiser 

l’exploitation des données68. A ce titre, leur usage peut aller de la prévision et de la gestion des 

situations d’urgence, à l’évaluation des performances ou à l’anticipation de comportements 

criminels69.  

Dans ce contexte, l’intégration de l’intelligence artificielle (IA) dans le système judiciaire fait 

l’objet d’un intérêt croissant70. L’IA ouvre des perspectives inédites pour améliorer l’accès au droit 

et la compréhension des informations juridiques. Par exemple, les outils d’analyse juridique fondés 

sur le traitement automatique du langage naturel permettent d’examiner de vastes corpus de 

                                                
63 (Chang, 2022)  

64 (Chang, 2022)  
65 (Chang, 2022)  

66 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  

67 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019) 
68 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  

69 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  

70 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  
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décisions judiciaires et d’en extraire des éléments pertinents pour les praticiens comme pour les 

justiciables71. Une application prometteuse de ces technologies réside dans le renforcement des 

capacités de recherche et de tri de l’information72, rendant les systèmes documentaires juridiques 

plus intelligents et mieux adaptés aux besoins spécifiques des usagers73. En outre, l’IA pourrait 

contribuer à offrir des services personnalisés disponibles au moment opportun74. Il serait d’ailleurs 

pertinent que de futures recherches s’intéressent à la comparaison des expériences utilisateurs 

versus ceux reposant sur l’interaction humaine75. 

L’efficacité de ces dispositifs repose également sur la structuration rigoureuse des données 

juridiques. L’utilisation de métadonnées normalisées constitue une condition essentielle pour 

rendre l’information non seulement accessible, mais aussi compréhensible par les systèmes 

automatisés76. Des métadonnées précises et cohérentes permettraient d’enrichir les possibilités de 

recherche et de tri au sein des bases de données, facilitant l’identification de jurisprudence 

pertinente selon des critères autres que les mots-clés traditionnels77. Si les juridictions adoptaient 

des pratiques uniformes de production et de classification de métadonnées – incluant la rédaction 

de résumés standardisés de décisions (headnotes) -, cela renforcerait la valeur des bases de données 

gratuites ou à faible coût, en leur permettant d’offrir des fonctionnalités comparables à celles des 

plateformes propriétaires, notamment en matière de recherche thématique78. Aujourd’hui, les bases 

de données publiques se révèlent souvent limitées sur ce point, n’intégrant que rarement des 

systèmes d’organisation par sujet79. 

                                                
71 (Chang, 2022)  
72 (Chang, 2022)  

73 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  
74(British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019) 

75 (Customer Experience: Conceptualization, Measurement, and Application in Omnichannel Environments - Markus 
Gahler, Jan F. Klein, Michael Paul, 2023, s. d.) 
76 (Chang, 2022)  

77 (Chang, 2022)  

78 (Chang, 2022)  
79 (Chang, 2022)  
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1.2.4. Vers une approche de marketing entrant dans les services de justice 

L’ensemble des initiatives de transformation numérique – qu’il s’agisse de l’amélioration de 

l’expérience utilisateur, de la conception centrée sur les besoins humains, de l’adoption d’une 

logique omnicanale et mobile, du recours à un langage accessible, de l’organisation cohérente des 

contenus, ou encore de l’exploitation des données et de l’intelligence artificielle pour optimiser la 

visibilité et la personnalisation – s’inscrit dans une dynamique proche de celle du marketing entrant 

appliquée au domaine judiciaire. 

Plutôt que de laisser les citoyens se débrouiller seuls dans un système souvent perçu comme opaque 

et complexe, cette approche vise à bâtir un environnement numérique accueillant, intuitif et proactif. 

Elle repose sur la capacité des services de justice à rendre leurs informations aisément repérables 

en ligne – notamment grâce à des interfaces ergonomiques, à des moteurs de recherche performants 

et à une structuration rigoureuse des contenus via des métadonnées adaptées. En combinant clarté 

du langage et logique de navigation, ces dispositifs facilitent la compréhension des informations 

juridiques. Par ailleurs, leur accessibilité sur les supports numériques privilégiés par les usagers 

(mobile en tête, mais également via divers canaux) permet de rejoindre les justiciables là où ils se 

trouvent réellement. 

L’intégration croissante de l’intelligence artificielle et des données permet, quant à elle, de 

proposer une expérience personnalisée, capable de répondre de manière ciblée et réactive aux 

besoins spécifiques de chaque individu. Cette évolution contribue à renforcer l’attractivité des 

services publics de justice, en les positionnant comme une source fiable, disponible et pertinente 

au moment opportun80. En réduisant les obstacles informationnels et en apaisant les frustrations 

associées à la recherche d’aide juridique81, ces dispositifs participent à restaurer la confiance du 

public dans l’institution judiciaire82.83 

                                                
80 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  
81 (Chang, 2022) 

82 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019)  

83 (Chang, 2022)  
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1.3 Conclusion du Chapitre 1  

La numérisation progressive des services judiciaires, notamment à travers la dématérialisation des 

dossiers, l’intégration de l’intelligence artificielle et l’optimisation de la gestion des affaires, 

représente une opportunité majeure pour améliorer l’accès au droit et faciliter la compréhension 

pour l’ensemble des justiciables.  En favorisant une continuité entre l’expérience physique et les 

démarches en ligne, grâce à des interfaces omnicanales conçues selon les principes du design 

universel et centrées sur les usages mobiles, il devient possible de réduire les obstacles 

informationnels qui caractérisent encore trop souvent les dispositifs traditionnels.  

L’exploitation judicieuse des technologies numériques et des capacités de l’IA permet, par ailleurs, 

de faciliter la recherche juridique, de synthétiser des contenus complexes, et de les adapter aux 

profils variés des usagers. Cette personnalisation des parcours renforce la lisibilité des démarches 

et contribue à l’émergence d’un environnement numérique judiciaire plus accueillant, intuitif et 

digne de confiance. Dans cette logique, inspirée du « marketing entrant », les justiciables sont 

naturellement orientés vers les services correspondants à leurs besoins, dans un cadre pensé pour 

être accessible, clair et rassurant. 

Toutefois, la concrétisation de ce potentiel suppose une approche encadrée, reposant sur une 

gouvernance rigoureuse des données, une supervision humaine constante, et une prise en compte 

active des inégalités numériques. Les défis liés à la modernisation des infrastructures existantes, à 

la complexité des procédures ou à l’interopérabilité des systèmes demeurent bien réels. Pour y 

répondre, une collaboration étroite entre juristes, technologues et décideurs publics s’avère 

indispensable afin de garantir que cette transformation numérique se fasse dans le respect des 

principes fondamentaux de la justice, et qu’elle participe à la construction d’un accès au droit plus 

équitable, lisible et efficace à l’ère digitale.
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CHAPITRE 2 : REVUE DE LITTERATURE 

2.1.  Introduction  

L’accès à la justice constitue une préoccupation majeure au sein de nombreux systèmes juridiques 

à travers le monde, confrontés à une complexité croissante des démarches procédurales, à un 

langage technique souvent hermétique, ainsi qu’à des enjeux liés à l’efficacité institutionnelle84. 

Dans ce contexte, la numérisation progressive des services judiciaires s’impose comme une voie 

privilégiée de réforme85. L’introduction des technologies de l’information dans le fonctionnement 

des tribunaux, notamment à travers le dépôt électronique (e-filing) et la mise en place de 

plateformes numériques intégrées, tend aujourd’hui à devenir une pratique largement répandue 

pour la gestion des dossiers86. La crise sanitaire provoquée par la COVID-19 a par ailleurs joué un 

rôle d’accélérateur dans l’adoption de ces outils, en mettant en lumière à la fois leurs avantages 

opérationnels et la fragilité des structures encore dépendantes de systèmes analogiques, comme le 

recours aux documents papier87.88.89. 

Dans cette dynamique de transformation, les plumitifs – ces registres judiciaires retraçant 

l’historique des procédures – occupent une place centrale90. Leur dématérialisation s’inscrit dans 

le développement des dispositifs d’e-justice visant à fluidifier les échanges numériques entre les 

différents acteurs du monde judiciaire (avocats, justiciables, greffes) et à moderniser le 

fonctionnement interne des juridictions. L’émergence de l’Intelligence Artificielle (IA) dans ce 

domaine ouvre de nouvelles perspectives : elle est perçue comme un levier potentiel de renforcer 

la lisibilité du droit et faciliter son appropriation par les citoyens91. Toutefois, cette évolution 

                                                
84(Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
85 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
86 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
87 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
88 (Reiling et Contini, 2022)  
89 (UNDP Digital Guides - Justice et sécurité axées sur les personnes, s. d.) 
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technologique soulève des interrogations importantes sur le respect des garanties fondamentales, 

telles que le droit à un procès équitable, l’indépendance des juges ou encore la protection des droits 

individuels92.93.  

Ce chapitre de revue de littérature s’appuiera sur les sources recensées pour clarifier les concepts 

clés que sont la digitalisation des plumitifs, le rôle de l’IA dans ce processus, l’accessibilité au droit 

et la compréhension juridique du point de vue des justiciables. Il s’attachera ensuite à analyser les 

principales approches théoriques et les contributions scientifiques pertinentes permettant d’évaluer 

dans quelle mesure l’intégration de l’IA à la digitalisation des plumitifs peut favoriser une meilleure 

accessibilité et la compréhension du droit, par les justiciables. L’objectif sera également de mettre 

en lumière les opportunités, les enjeux critiques et les limites soulevées par les travaux 

complémentaires recensés. 

2.2.  Définition des concepts clés 

2.2.1. Digitalisation des plumitifs 

La digitalisation des plumitifs désigne le processus par lequel les registres judiciaires, 

historiquement conservés sur support papier, sont progressivement intégrés dans des systèmes 

numériques94. Ces documents qui constituent une forme de “mémoire numérique” des dossiers 

judiciaires, sont essentiels au fonctionnement des tribunaux. En les rendant accessibles sous format 

électronique, cette transformation marque un passage significatif d’une gestion manuelle vers une 

gestion informatisée de l’information judiciaire. Elle ouvre ainsi la voie à une exploitation plus 

efficace de données longtemps demeurées peu valorisées, représentant une véritable richesse 

documentaire pour l’analyse des systèmes judiciaires95. 

Ce mouvement de digitalisation s’inscrit dans une dynamique plus large de modernisation de la 

justice, parfois qualifiée de “révolution de données”. Elle vise à améliorer la performance des 

                                                
92 (Reiling et Contini, 2022) 

93 (Gómez, 2024) 

94 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
95(Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
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institutions judiciaires, notamment répondant aux enjeux d’accessibilité et de qualité des services 

rendus96. Dans le cadre des plateformes dites d’e-justice, les étapes des procédures judiciaires ainsi 

que les activités quotidiennes des tribunaux sont intégrées à un environnement numérique 

structuré97. Des systèmes tels que e-Curia, TOL ou KEI illustrent bien ce phénomène98 : ils offrent 

un espace numérique dans lequel avocats, greffiers et, dans une certaine mesure, juges 

accomplissent leurs tâches selon des flux de travaux digitalisés, souvent prédéfinis et 

standardisés99.  

Dans ces systèmes, les règles de procédure ne sont plus seulement des normes abstraites : elles sont 

traduites directement dans le fonctionnement des plateformes, incarnant une forme d’hybridation 

entre droit et code informatique. Il est important de distinguer ici la digitalisation de la numérisation 

: la première correspond à une transformation structurelle impliquant l’usage stratégique des 

technologies numériques pour optimiser les processus et services, tandis que la seconde se limite à 

la conversion d’un support analogique en format numérique100.  

Cette évolution s’appuie sur plusieurs innovations technologiques récentes : systèmes 

électroniques de dépôt de documents (e-filing), outils de gestion de dossiers (case management 

systems), calendriers judiciaires en ligne, audiences virtuelles, ou encore bases de jurisprudences 

électroniques. Ensemble, ces outils produisent une masse considérable de données, qui peuvent 

être mobilisées pour renforcer l’efficacité et la transparence des institutions judiciaires 101. De 

nombreux pays, tant dans le Nord que dans le Sud global – parmi eux les États-Unis, le Canada, 

plusieurs États européens, l’Australie, mais aussi des pays d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie 

- ont amorcé ou poursuivent cette transition vers une justice numérisée102. 

                                                
96 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
97 (Reiling et Contini, 2022) 
98(Reiling et Contini, 2022) 
99 (Contini et Reiling, 2022) 
100 (Gómez, 2024) 
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2.2.2. L’intelligence artificielle dans le champ judiciaire 

L’intégration de l’intelligence artificielle (IA) dans les dispositifs d’e-justice et la numérisation des 

plumitifs suscite un intérêt croissant. Dans ce contexte, l’IA désigne un ensemble de technologies 

capables d’exécuter des tâches complexes, parfois associées au raisonnement ou à la prise de 

décision103. Son usage est envisagé non seulement pour améliorer la gestion et l’analyse des 

données judiciaires, mais aussi pour enrichir les fonctionnalités des plumitifs numériques.  

Plusieurs travaux soulignent le potentiel de l’IA pour transformer les pratiques judiciaires : 

 Optimisation de la recherche et de l’analyse documentaire : l’IA permet d’exploiter 

efficacement de vastes corpus juridiques, en facilitant par exemple l’identification de précédents 

pertinents ou de renseignements propres à une affaire104.105.106. Elle peut organiser, trier et résumer 

des décennies de jurisprudence107 ou encore extraire automatiquement des métadonnées utiles à la 

résolution plus rapide des dossiers108. Certains systèmes sont également capables de mettre en 

lumière les facteurs récurrents d’ajournement, les obstacles structurels à l’accès à la justice ou les 

situations favorables à une médiation109.  

 Clarification de l’information judiciaire : l’IA peut produire des résumés accessibles 

d’un dossier, d’une décision ou d’une étape procédurale110. A titre d’exemple, l’outil « Frauke » a 

permis d’accélérer significativement la rédaction de jugements en recourant à des segments textuels 

prédéfinis111.  

                                                
103 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
104 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
105 (Schindler, E., 2025) 
106 (Bhatt et al., 2024) 

107 (Schindler, E., 2025)  
108 (Schindler, E., 2025)  
109 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
110 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
111 (Schindler, E., 2025)  
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 Assistance aux usagers : des agents conversationnels (chatbots) peuvent être mobilisés 

pour répondre aux questions les plus fréquentes des justiciables, leur offrant ainsi une forme 

d’accompagnement numérique112.113. 

 Adaptation du contenu à l’utilisateur : certaines applications permettent de personnaliser 

l’information diffusée selon le profil de l’usager, en recourant notamment à un langage plus simple 

ou vulgarisé. 

 Capacités prédictives renforcées : les modèles d’IA sont aussi employés pour anticiper 

l’issue probable d’un litige, détecter les motifs d’engorgement des tribunaux ou prévoir l’évolution 

du volume des affaires à traiter114.115.116. Ces projections peuvent guider les justiciables dans leurs 

choix stratégiques tout en améliorant l’allocation des ressources institutionnelles117. 

 Détection de biais dans les décisions judiciaires : grâce aux méthodes de traitement du 

langage naturel (NPL) 118 , l’IA peut révéler la présence de stéréotypes inconscients dans les 

jugements rendus, qu’ils soient liés au genre, à l’origine ethnique ou à d’autres 

caractéristiques119.120.  

 Automatisation des tâches répétitives : en assumant des fonctions administratives ou 

routinières, l’IA libère du temps pour les juges, les greffiers ou les avocats121.122. Elle est aussi 

                                                
112 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
113 (Bhatt et al., 2024) 

114(Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
115 (Devins et al., 2017) 
116 (Bhatt et al., 2024)  

117 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
118(Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
119 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 

120 (UNDP Digital Guides - Justice et sécurité axées sur les personnes, s. d.) 

121(Schindler, E., 2025)  

122 (Bhatt et al., 2024) 
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mobilisée par les forces de l’ordre pour détecter des anomalies, analyser les flux financiers sur le 

dark web ou encore faciliter certaines opérations de surveillance123. 

Toutefois, l’introduction de ces technologies soulève également des enjeux majeurs : 

 La nécessité d’un cadre de gouvernance rigoureux, garantissant l’équité des procédures, 

la neutralité des systèmes et un contrôle humain permanent sur les outils 

automatisés124.125.126.127.128. 

 Des questions d’ordre éthique et juridique : les problématiques liées à la protection des 

données personnelles, à la transparence des algorithmes ou à l’indépendance du pouvoir judiciaire 

sont au cœur des débats129.130.131.  

 La reproduction de biais systémiques : si les modèles sont entraînés à partir de données 

historiques issues du système judiciaire, ils risquent de perpétuer, voire d’amplifier, certaines 

inégalités ou discriminations132.133.134. 

 Des risques liés à la vie privée et à la compréhension du public : le traitement massif et 

automatisé des dossiers publics peut engendrer des interprétations erronées ou 

                                                
123 (Bhatt et al., 2024) 

124 (Reiling et Contini, 2022) 
125 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
126 (Schindler, E., 2025) 
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128 (Contini et Reiling, 2022) 
129 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
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134 (Bormida, 2021) 



 

22 

disproportionnées135.136.137. Par ailleurs, la mémoire numérique de l’IA remet en cause l’effectivité 

du droit à l’oubli138. 

 Les limites techniques des modèles actuels : les erreurs ou “hallucinations juridiques” 

générées par certains grands modèles linguistiques 139 , ainsi que l’incertitude quant à la 

responsabilité en cas de faute, demeurent des obstacles importants à une adoption généralisée140. 

2.2.3. L’accessibilité au droit à l’ère numérique 

L’accessibilité au droit constitue une notion étendue qui, dans la littérature, renvoie à la capacité 

des individus à entrer en relation avec le système judiciaire et à obtenir des réponses concrètes à 

leurs enjeux juridiques141.142. Dans le contexte contemporain de transformation numérique, cette 

accessibilité se manifeste par la possibilité, pour les justiciables, de consulter des informations et 

de recourir à des services judiciaires à travers divers outils technologiques143. Le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD) souligne d’ailleurs le rôle fondamental que jouent 

les technologies numériques dans l’amélioration de l’efficacité, de la transparence et de 

l’accessibilité de la justice144. 

Les travaux consultés mettent en évidence plusieurs dimensions clés de cette accessibilité dans le 

cadre de la justice électronique et de la numérisation des registres judiciaires :  

                                                
135(UNDP Digital Guides - Justice et sécurité axées sur les personnes, s. d.) 
136 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
137 (Albert-Rochette et al., 2023) 
138 (Bhatt et al., 2024) 

139(Gómez, 2024) 

140 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
141(Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
142(Gómez, 2024) 
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144 (Gómez, 2024) 
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 Accessibilité spatiale et temporelle : La dématérialisation des procédures permet aux 

citoyens d’accéder à l’information juridique et d’effectuer certaines démarches à distance, sans 

contrainte d’horaires ou de déplacement physique145. Cela représente une avancée majeure pour 

les personnes résidant dans des régions éloignées, confrontées à des obstacles linguistiques, à des 

limitations physiques ou à des contraintes de temps 146 . 147 . 148 . 149 . Des initiatives comme la 

plateforme “Conecta” au Chili ou le Civil Resolution Tribunal (CRT) au Canada illustrent 

concrètement cette évolution150.151.  

 Simplicité d’usage : Pour garantir une accessibilité réelle, les dispositifs numériques 

doivent être conçus de manière intuitive, en tenant compte des niveaux variés de littératie 

numérique au sein de la population152. Le service britannique Money Claim Online (MCOL) est 

souvent cité pour sa convivialité et sa facilité d’utilisation, qui en font un modèle en matière d’accès 

simplifié à la justice en ligne153.154.  

 Maintien d’alternatives non numériques et lutte contre la fracture numérique : La 

persistance d’inégalités en matière d’accès aux technologies impose de prévoir des solutions 

alternatives, notamment pour les personnes peu familières avec le numérique ou n’y ayant pas 
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accès155.156. Il ne s’agit pas seulement de fournir des outils, mais aussi de s’assurer que les citoyens 

sont en mesure de les utiliser efficacement157.  

 Réduction des coûts associés aux démarches judiciaires : La dématérialisation peut 

permettre de diminuer certains frais, notamment ceux liés aux déplacements ou à la gestion 

administrative 158 . MCOL, par exemple, propose des frais de dépôt réduits dans sa version 

numérique, ce qui contribue à rendre la justice plus abordable159. 

 Équité et transparence : La manière dont les systèmes numériques sont conçus -

centralisés ou décentralisés- ainsi que leur mise en œuvre effective peuvent avoir un impact 

significatif sur l’équité d’accès entre les usagers160.161. Lorsqu’ils sont bien conçus, ces outils 

peuvent renforcer la transparence des procédures, garantir une meilleure accessibilité à 

l’information judiciaire et favoriser une gouvernance plus ouverte162.163.164.165. Des plateformes 

telles que “Amar the Adalat” au Bangladesh ou le système de MIZAN 2 vont en ce sens, en 

facilitant la transparence des processus décisionnels166. 

En somme, l’accessibilité au droit, dans un environnement numérique, est un enjeu complexe. Elle 

ne peut se limiter à la seule mise en place de technologies : elle exige une réflexion approfondie 
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sur la conception de ces outils, leur diffusion équitable, ainsi que sur la diversité des profils et des 

besoins des usagers167. 

2.2.4. La compréhension du droit par les justiciables  

La capacité des citoyens à saisir les règles juridiques, les démarches procédurales et les 

implications de leur propre situation dans le système judiciaire constitue un pilier essentiel de 

l’accès à la justice168. Cette compréhension, particulièrement cruciale pour les personnes non 

initiées au droit, se révèle d’autant plus importante dans un contexte de numérisation croissante 

des services judiciaires169. Elle dépend largement de la manière dont l’information juridique est 

structurée, formulée et mise à disposition sur les plateformes numériques170.  

Plusieurs travaux soulignent le rôle prometteur que la technologie – et plus particulièrement 

l’intelligence artificielle – peut jouer dans l’amélioration de cette compréhension :  

 D’abord, en rendant les contenus des plumitifs (état de l’instance, documents connexes, etc.) 

plus lisibles et mieux organisés, ce qui facilite leur suivi par les parties concernées171  

 Ensuite, en adoptant un langage accessible dans les interfaces et les documents fournis. 

L’exemple des practice directions rédigées en langage courant sur la plateforme MCOL en 

Angleterre illustre bien cette approche.172.173.174 Le Canada, de son côté, propose également des 

résumés de décisions formulés dans une langue adaptée au grand public175 
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 L’IA permet également de synthétiser des contenus juridiques complexes, tels que les 

décisions judiciaires, ou encore d’améliorer la recherche d’information à partir de requêtes 

approximatives. Grâce à la recherche sémantique, il devient possible pour les justiciables d’accéder 

à des réponses pertinentes sans maîtriser le vocabulaire juridique176 

 Ces outils peuvent également contribuer à ajuster les attentes des parties quant à l’issue 

probable de leur dossier, ou à suggérer les voies de résolution les plus adaptées - ce qui, dans 

certaines juridictions, a permis de doubler les taux de règlement des litiges177; 

 Par ailleurs, l’intelligence artificielle peut enrichir les bases de connaissances internes aux 

systèmes judiciaires, facilitant l’analyse des décisions rendues, la détection d’éventuelles 

incohérences, et le développement de ressources utiles à la formation continue des juges178. Des 

moteurs de recherche juridique optimisés par l’IA sont également en mesure d’accélérer et 

d’améliorer la qualité du travail judiciaire179 ;  

 Enfin, la mutualisation des pratiques entre juges et médiateurs, rendue possible par les 

plateformes numériques, peut rehausser l’efficacité globale du système et la qualité des services 

rendus180.  

Ces innovations partagent un objectif commun : atténuer la complexité souvent perçue du système 

judiciaire et de ses procédures, afin de permettre à chacun d’interagir avec le droit de manière plus 

claire, compréhensible et autonome181. 
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2.3.  Approches théoriques et perspectives existantes en lien avec la problématique  

2.3.1. Les plateformes d’e-justice à la croisée des systèmes d’information organisationnels et de 
l’approche omnicanale 

Une manière contemporaine d’analyser les plateformes d’e-justice (EJP) consiste à les envisager 

sous l’angle des systèmes d’information déployés dans les organisations182.183.184.185. Ces systèmes, 

souvent intégrés, sont conçus pour soutenir les fonctions essentielles d’une institution186. Dans le 

champ judiciaire, les EJP facilitent à la fois la communication avec les usagers externes et la gestion 

dématérialisée des dossiers, jusqu’à leur traitement numérique au sein des tribunaux187.188.  

La littérature spécialisée met en lumière que, comme pour tout système organisationnel, 

l’introduction des EJP génère des tensions entre la technologie et les structures institutionnelles. 

Ces tensions se cristallisent notamment autour de la standardisation des procédures, de la refonte 

des processus (souvent qualifiée de réingénierie) et de l’intégration des usagers dans la 

transformation numérique189.190.191. Les plateformes imposent aux acteurs judiciaires un cadre de 

travail rigide, balisé par des règles et des processus encodés dans le système. Cette dynamique est 

parfois qualifiée de “double normalisation”192.193.194 : le droit impose un premier ensemble de 

normes, auquel vient s’ajouter une seconde couche, technologique celle-ci, perçue comme 

                                                
182 (Reiling et Contini, 2022) 
183 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
184 (Bormida, 2021) 
185 (Contini et Reiling, 2022) 
186 (Bormida, 2021)  
187 (Contini et Reiling, 2022) 
188 (Bormida, 2021)  
189 (Bormida, 2021)  
190 (Contini et Reiling, 2022) 
191 (Reiling et Contini, 2022)  
192 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
193 (Bormida, 2021)  
194 (Contini et Reiling, 2022) 



 

28 

objective, mais souvent plus contraignante encore. Cette double structuration peut orienter l’action 

des juges dans des directions prédéfinies, en limitant leur marge de manœuvre.195  

En parallèle, les institutions judiciaires adoptent progressivement une logique de service dite 

omnicanale196.197. Contrairement à une approche multicanale, où les différents points d’accès sont 

indépendants les uns des autres, l’omnicanalité vise une intégration fluide de tous les canaux de 

communication (téléphone, web, chatbot, etc.) afin d’améliorer l’expérience de l’usager198.199. Les 

plateformes numériques dédiées à la justice s’inscrivent dans cette mouvance, en cherchant à 

consolider les divers modes d’interaction au sein d’un écosystème cohérent 200 . La notion de 

“Justice-as-a-Platform" ((« La justice en tant que plateforme ») illustre cette évolution : elle 

conçoit le système judiciaire comme une infrastructure où interagissent technologies, données et 

politiques publiques, dans le but d’accroître l’efficacité, de faciliter l’accès aux services et de 

promouvoir l’autonomisation des citoyens201.202.203.204. 

Dans cette optique, considérer les EJP comme des outils relevant des systèmes d’information 

organisationnels et s’inscrire dans une démarche omnicanale permet de comprendre que la 

numérisation des plumitifs dépasse largement la simple conversion d’un format papier en format 

électronique. Il s’agit d’une transformation en profondeur des pratiques, susceptible de modifier 

les logiques organisationnelles elles-mêmes205.206. Cette transition soulève des enjeux cruciaux en 
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matière d’accessibilité et de lisibilité : si les processus numériques ne sont pas pensés en fonction 

des besoins des usagers, ils risquent de devenir inintelligibles et d’exclure une partie du 

public207.208. 

2.3.2. Effets de la numérisation des plumitifs sur l’accès au droit et la compréhension des 
procédures 

L’intégration des plumitifs dans les plateformes numériques de justice – ou e-justice – influence 

directement les modalités d’accès à l’information judiciaire. Plusieurs bénéfices sont fréquemment 

mis en avant dans la littérature : 

 Consultation à distance et en temps réel : La possibilité de suivre une affaire en ligne, à 

tout moment et de n’importe quel endroit, offre une flexibilité nouvelle aux justiciables et à leurs 

représentants209.210. Cette évolution facilite non seulement l’accès temporel et géographique aux 

données judiciaires, mais elle renforce également la transparence des procédures. Des initiatives 

comme e-Curia, TOL ou encore KEI illustrent cette capacité à fournir une consultation en ligne 

efficace des documents judiciaires211. 

 Réduction des coûts et des délais : Le dépôt électronique des documents (e-filing) et 

l’accès dématérialisé aux dossiers contribuent à accélérer les démarches procédurales tout en 

limitant les frais liés à la gestion papier 212 . Par exemple, en Italie, la plateforme TOL a 

progressivement adopté l’e-filing pour certaines procédures, ce qui a favorisé une meilleure 

efficacité organisationnelle. De son côté, le système MCOL, au Royaume-Uni, propose des frais 

de dépôt réduits pour les procédures en ligne, ce qui soutient une plus grande équité en rendant le 
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processus plus abordable213. Par ailleurs, l’intégration de l’intelligence artificielle pourrait, selon 

certaines estimations, réduire de moitié le temps de traitement des dossiers214. 

 Garantie de conservation et fiabilité des données : La gestion numérique des plumitifs 

contribue à une meilleure préservation de l’information judiciaire et à sa disponibilité continue, 

tout en minimisant les risques de perte ou de détérioration des dossiers papier215. L’éventuelle 

intégration de technologies comme la blockchain pourrait, à terme, renforcer la sécurité, la 

confidentialité et l’intégrité des échanges216.  

Toutefois, les effets de la numérisation sur l’accessibilité ne sont pas homogènes et dépendent 

fortement des choix techniques et ergonomiques faits lors de la conception des systèmes217.218 Par 

exemple, les débuts du système TOL ont été marqués par une architecture décentralisée et 

complexe, qui a freiné son adoption en créant des inégalités d’accès219.220. À l’opposé, MCOL, 

fondé sur un modèle centralisé et conçu pour des démarches simples, a connu une adoption rapide, 

notamment grâce à sa facilité d’utilisation et à la possibilité offerte de revenir à des procédures 

papier221.222.223. Ces exemples soulignent l’importance d’une conception centrée sur les besoins 

des usagers, où la simplicité et l’adaptabilité jouent un rôle essentiel224. 
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En ce qui concerne la compréhension des procédures judiciaires, la numérisation apporte 

principalement un gain en transparence225. En permettant aux personnes concernées de suivre 

l’évolution de leur dossier et d’accéder aux documents associés, elle favorise une meilleure 

appréhension du processus judiciaire. L’usage de consignes claires, rédigées en langage courant –

comme c’est le cas dans les “practice directions” du système MCOL – illustre bien comment une 

présentation accessible des normes peut aider les non-juristes à s’orienter dans le système226.227. 

Par ailleurs, pour renforcer encore cette intelligibilité, les informations légales et jurisprudentielles 

devraient être diffusées dans des formats lisibles par les machines, accompagnées de métadonnées 

cohérentes et compatibles avec des outils de recherche avancées228. 

2.3.3. L’intégration de l’intelligence artificielle : vers une meilleure accessibilité et intelligibilité 
de l’information juridique 

L’utilisation croissante de l’intelligence artificielle (IA) dans la gestion numérique des plumitifs 

ouvre la voie à des avancées notables, non seulement en matière d’accès à l’information, mais aussi 

en ce qui concerne sa compréhension par un public non spécialiste. Plusieurs travaux suggèrent 

que ces technologies sont susceptibles de transformer la manière dont les justiciables interagissent 

avec les données juridiques.  

Premièrement, l’IA pourrait faciliter considérablement la recherche et l’analyse des contenus 

judiciaires. En recourant à des algorithmes de recherche sémantique, elle permettrait d’identifier 

plus aisément des informations pertinentes – telles que des précédents ou des motifs de jugement 

– même pour des usagers qui ne disposent pas de formation juridique. Cette capacité pourrait 

renforcer la transparence du droit et améliorer l’orientation des justiciables dans des procédures 

souvent complexes229.230. 
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Ensuite, les outils d’IA sont en mesure de générer automatiquement des résumés clairs de décisions 

de justice, de démarches procédurales ou de documents juridiques denses. Cette capacité de 

synthèse constitue une avancée notable dans le sens d’une vulgarisation du droit, en rendant les 

contenus plus accessibles, compréhensibles et exploitables par les personnes concernées231.232.  

De plus, des dispositifs tels que les agents conversationnels (chatbots) ou les interfaces intelligentes 

offrent la possibilité de répondre rapidement à des questions précises, de guider les usagers tout au 

long de leur parcours judiciaire, voire d’adapter le langage employé aux besoins particuliers de 

chaque individu. Une telle personnalisation pourrait contribuer à réduire les inégalités d’accès à 

l’information juridique233.  

Cependant, ces potentialités ne sont pas exemptes de risques. L’intégration d’IA dans le processus 

judiciaire, notamment lorsqu’elle influence les prises de décision, soulève des enjeux critiques liés 

à l’équité procédurale et à l’autonomie des juges234.235. L’autonomisation de certaines étapes 

pourrait entraîner une forme de “normalisation technique” du droit, dans laquelle les contraintes 

du numérique conditionnent le comportement des acteurs judiciaires, limitant parfois leur marge 

de manœuvre ou la diversité des réponses possibles. Ce phénomène pose un risque réel pour la 

préservation de la discrétion judiciaire, l’indépendance des magistrats et, plus largement, pour le 

respect du droit à un procès équitable236.  

Face à ces enjeux, il est impératif que la gouvernance des outils d’IA soit conçue avec rigueur. La 

responsabilité de garantir l’équité ne peut incomber uniquement aux experts techniques. Elle doit 

                                                
231 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
232 (Schindler, E., 2025) 
233(Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
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rester entre les mains des institutions judiciaires, ce qui confère à la transformation numérique une 

portée à la fois institutionnelle et constitutionnelle.237  

Enfin, plusieurs auteurs insistent sur la nécessité d’instaurer des mécanismes clairs de supervision 

humaine, de transparence des algorithmes et de reddition des comptes. Sans ces gardes fous, l’IA 

pourrait reproduire – voire amplifier – des biais présents dans les données passées, compromettant 

ainsi l’impartialité des décisions rendues238.239. La question de la responsabilité juridique en cas 

d’erreur algorithmique demeure elle aussi largement ouverte 240 , soulignant que les enjeux 

entourant l’usage de l’IA dans le champ judiciaire dépassent largement les considérations 

techniques pour s’ancrer dans les principes fondamentaux de l’Etat de droit241. 

2.3.4. La qualité de service numérique et le Modèle d’Acceptation de la Technologie (TAM) 
comme cadre d’analyse 

L’efficacité des plateformes d’e-justice ne se limite pas à leur simple existence ; elle repose avant 

tout sur leur adoption effective par les citoyens242. Pour comprendre ce processus, les disciplines 

du marketing numérique et des systèmes d’information s’appuient sur des modèles théoriques 

solides, parmi lesquels le Modèle d’Acceptation de la Technologie - Technology Acceptance Model 

(TAM) - de Davis (1989)243occupe une place centrale. Ce modèle, largement éprouvé, soutient que 

l’intention d’utiliser une nouvelle technologie est surtout déterminée par deux croyances 

fondamentales de l’utilisateur : 
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 L’utilité perçue (Perceived Usefulness) : il s’agit du degré auquel un individu estime que 

l’usage d’un système spécifique améliorera sa performance dans une tâche donnée244. Dans le 

contexte judiciaire, cela correspond à la perception qu’a le justiciable de la capacité du plumitif 

numérique à lui permettre de mieux comprendre sa situation, de suivre l’évolution de son dossier 

ou de prendre des décisions éclairées245. L’utilité perçue représente ainsi un facteur clé dans 

l’adoption d’un système246. 

 La facilité d’utilisation perçue (Perceived Ease of Use) : elle désigne le degré auquel un 

utilisateur croit qu’il pourra utiliser un système sans effort excessif247. Des interfaces complexes, 

des informations mal organisées ou un langage juridique difficile peuvent réduire cette perception 

de facilité 248 , limitant ainsi l’engagement des usagers, même lorsque l’utilité du système est 

reconnue 249 . Par ailleurs, Davis a montré que la facilité d’utilisation perçue peut influencer 

directement l’utilité perçue : un système intuitif et simple à manipuler est souvent perçu comme 

plus utile, car il libère des ressources cognitives pour se concentrer sur la tâche principale250. 

Dans cette optique, la qualité de service numérique constitue un enjeu stratégique. Elle englobe 

tous les éléments qui contribuent à une expérience utilisateur satisfaisante, allant de l’ergonomie 

des interfaces251 à la clarté des informations fournies252. L’amélioration de la lisibilité du plumitif 

par le biais de l’intelligence artificielle agit directement sur la facilité d’utilisation perçue253. Cette 
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progression peut, à son tour, renforcer l’utilité perçue et favoriser l’adoption du service par les 

citoyens. 

Néanmoins, il convient de distinguer l’« acceptation » de la technologie de son « acceptabilité », 

deux notions souvent mobilisées conjointement mais relevant de logiques analytiques distinctes. 

Dans le cadre du Technology Acceptance Model (TAM), l’acceptation renvoie à l’intention 

individuelle d’usage d’un système, principalement déterminée par l’utilité perçue et la facilité 

d’utilisation perçue254. A l’inverse, l’acceptabilité s’inscrit dans une perspective plus large et en 

amont de l’usage effectif. Elle renvoie à des considérations sociales, éthiques et institutionnelles, 

telles que la confiance accordée au dispositif, sa légitimité perçue ou son adéquation avec les 

valeurs des usagers. Cette distinction est particulièrement pertinente dans le champ judiciaire, où 

l’adoption d’outils numériques repose autant sur leur performance fonctionnelle que sur leur 

reconnaissance comme instruments légitimes de justice255.  

Appliqué au plumitif numérique, ce cadre analytique permet de dépasser la seule dimension 

juridique du document pour le considérer comme un service numérique centré sur l’utilisateur, dont 

le succès dépend de sa conception et de la qualité de l’expérience qu’il offre256. 

2.3.5. Principes de conception et de gestion : leur rôle déterminant 

L’analyse des sources met en lumière le rôle central des principes de conception des systèmes 

(system design principles) et des principes de gestion de la conception (design management 

principles) dans la réussite des projets d’e-justice, notamment en ce qui concerne l’accessibilité au 

droit et la compréhension des procédures judiciaires257.258.259.  
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 Simplicité et accessibilité (“bootstrapping”) 

La clarté et la simplicité des interfaces et des parcours utilisateurs sont des leviers essentiels pour 

favoriser l’adhésion aux services numériques, surtout dans un contexte où les usagers présentent 

des niveaux variés de littératie numérique 260 . Le système britannique Money Claim Online 

(MCOL) illustre bien ce principe, grâce à une procédure simplifiée, intelligible et complétée par 

une option papier261.262. À l’inverse, Traffic Online (TOL), plus complexe dans sa version initiale, 

a souffert d’une adoption plus lente263. 

 Adaptabilité et modularité 

La capacité d’un système à s’adapter aux évolutions législatives ou organisationnelles est 

également déterminante 264 . Une architecture modulaire peut en faciliter l’adaptation 265 . 266 . 

Néanmoins, comme l’illustrent les cas de TOL et du projet européen e-CODEX, la modularisation 

ne garantit pas à elle seule une interopérabilité fluide ni une accessibilité homogène, en particulier 

dans les systèmes fragmentés ou décentralisés267.268.  

 Articulation entre droit et technologie 
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L’élaboration de systèmes d’e-justice suppose une coordination fine entre les exigences juridiques 

(légitimité) et les impératifs technologiques (fonctionnalité)269. Il ne suffit pas de transposer des 

procédures papier dans un format numérique : une telle approche risque de générer de la confusion 

et d’ajouter des couches de complexité270.271.272.273. Des initiatives comme MCOL ou eCourt274 

montrent qu’une adaptation concomitante des règles procédurales - souvent par des directives ou 

règles consultatives – et du développement technique constitue une stratégie plus efficace275.276. A 

l’inverse, le cas de TOL illustre les conséquences négatives d’une absence d’harmonisation 

normative277.278.279.  

 Implication des utilisateurs et conduite du changement 

Enfin, la réussite d’une transition numérique repose largement sur l’adhésion des acteurs 

concernés. Les dimensions psychologiques, politiques et hiérarchiques doivent être prises en 

compte dès les premières phases de développement. L’implication des utilisateurs finaux – 

notamment les justiciables – est essentielle, tant pour renforcer la légitimité des outils que pour 

faciliter leur appropriation. Une gestion du changement proactive, fondée sur la participation, la 
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formation et la planification, apparaît comme un levier fondamental pour surmonter les résistances 

internes280.281.282.283.284. 

En somme, ces principes démontrent que ni la technologie, ni l’intelligence artificielle ne peuvent 

à elles seules garantir une meilleure accessibilité ou intelligibilité du droit. C’est bien la qualité de 

la conception, de la gouvernance et de l’intégration de ces outils dans l’environnement juridique et 

institutionnel qui conditionne leur efficacité réelle. 

2.3.6. Enjeux et défis structurants 

L’introduction de l’intelligence artificielle dans le processus de numérisation des plumitifs 

judiciaires soulève de nombreux défis complexes qu’il est essentiel de prendre en compte afin 

d’évaluer avec justesse ses effets sur l’accès à la justice.  

 Fracture numérique et disparités d’accès 

L’inégalité d’accès aux technologies numériques demeure un enjeu central285. Une proportion 

significative de la population mondiale – environ 2,7 milliards de personnes – ne bénéficie pas 

d’un accès à Internet stable286. A cette inégalité matérielle s’ajoutent des écarts marqués en matière 

de littératie numérique, limitant la capacité de certains groupes à interagir efficacement avec les 

outils technologiques. Cette réalité impose la mise en place d’alternatives non numériques ainsi 
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que le développement de systèmes accessibles, intuitifs et inclusifs, afin d’éviter l’exclusion d’une 

partie des justiciables287.288.289.  

 Standardisation des processus et complexité juridique 

L’automatisation et l’optimisation des services numériques exigent une certaine uniformisation des 

procédures judiciaires290.291.292. Toutefois, cette standardisation doit coexister avec les principes 

d’équité procédurale et la souplesse inhérente au jugement humain293.294. Or, le système judiciaire 

est caractérisé par une grande complexité, une surenchère normative et des pratiques locales 

variées, qui peuvent entrer en contradiction avec les exigences de cohérence et de lisibilité 

imposées par les environnements numériques295.296.  

 Gouvernance, transparence et imputabilité  

L’intégration de technologies d’IA dans l’administration judiciaire appelle à une gouvernance rigoureuse, 

garantissant une utilisation éthique des algorithmes, leur transparence et une répartition claire des 

responsabilités297.298. La préservation de l’équité procédurale ne saurait être uniquement confiée à des 

spécialistes en technologies, mais relève également de la responsabilité fondamentale des institutions 
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judiciaires299.300.301. Par ailleurs, la capacité à surveiller les pratiques des entités technologiques ou des 

prestataires de services numériques demeure limitée et complexe302.  

 Interopérabilité des systèmes  

Le bon fonctionnement des plateformes numériques repose en grande partie sur la capacité des 

systèmes à échanger des données de manière fluide et sécurisée303.304.305.306. Sans interopérabilité, 

les efforts de digitalisation peuvent se heurter à des silos informationnels 307 . L’initiative 

européenne e-CODEX illustre bien les tensions qui peuvent exister entre la volonté 

d’harmonisation et la diversité des infrastructures nationales308.309.  

 Risque accru de cybercriminalité  

La numérisation des systèmes judiciaires et de sécurité ouvre de nouvelles brèches à l’abus et à la 

criminalité numérique. Qu’il s’agisse de fraudes financières ou de violence en ligne – notamment 

genrées - les menaces se multiplient310. Les systèmes doivent être préparés à réagir de façon 

proactive et préventive. Des technologies comme le deepfake - vidéo falsifiée par intelligence 

artificielle - 311.  
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 Capacité numérique et formation continue 

De nombreux projets de transformation numérique échouent en raison d’un déficit de préparation 

au changement, d’un manque de compétences internes et d’une absence d’alignement sur les 

besoins réels des usagers. La montée en compétences en littératie numérique doit être envisagée 

comme un processus évolutif, touchant l’ensemble des parties prenantes : magistrats, greffiers, 

techniciens, mais aussi les citoyens eux-mêmes312. 

2.4.  Conclusion du Chapitre 2 

Cette revue de littérature met en lumière les promesses et les limites de la digitalisation des 

plumitifs dans le contexte des plateformes d’e-justice. En facilitant l’accès à distance, en permettant 

un suivi en temps réel des procédures et en contribuant potentiellement à la réduction des délais et 

des coûts, la numérisation apparaît comme un levier d’amélioration de l’accessibilité au droit313. 

Toutefois, ces bénéfices dépendent fortement de la qualité de la conception des systèmes : une 

interface intuitive, une approche centrée sur les usagers et une attention soutenue aux enjeux de 

fracture numérique sont des conditions essentielles pour que cette transformation technologique 

produise les effets escomptés314. L’analyse de dispositifs tels que TOL et MCOL révèle que la 

complexité des procédures ou une adaptation insuffisante aux besoins des utilisateurs peut au 

contraire nuire à l’accessibilité juridique315.316.  

L’intégration de l’intelligence artificielle dans les plumitifs numérisés ouvre quant à elle de 

nouvelles perspectives pour rendre le droit plus compréhensible. Grâce à ses capacités de 

traitement, de synthèse et de personnalisation de l’information, l’IA pourrait contribuer à simplifier 

l’accès au contenu juridique317. Néanmoins, cette avancée technologique s’accompagne de défis 
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importants, notamment en matière de transparence, de gouvernance, de respect de la discrétion 

judiciaire et de garantie d’une procédure équitable318. Le phénomène de “double normalisation”319 

où les outils technologiques influencent en profondeur l’interprétation et l’application des règles 

juridiques – souligne que ces enjeux ne relèvent plus seulement du domaine technique, mais 

touchent aux fondements même des institutions judiciaires et de leur légitimité 

constitutionnelle320.321.  

En somme, si la numérisation des plumitifs, combinée à l’usage réfléchi de l’IA, offre des 

opportunités réelles pour améliorer l’accessibilité et la clarté du droit pour les justiciables, ces 

bénéfices ne peuvent se concrétiser sans une mise en œuvre rigoureuse. Celle-ci doit intégrer des 

principes solides de conception, favoriser un dialogue constant entre droit et technologie, impliquer 

les parties prenantes à chaque étape, et reposer sur des mécanismes de gouvernance capables de 

garantir l’équité procédurale, l’indépendance judiciaire et une véritable égalité d’accès à la 

justice 322 .323 .324 . Les défis identifiés - fracture numérique, complexité des systèmes, atteintes 

potentielles à la vie privée (individuelle ou collective) et encadrement de l’IA - appellent une 

vigilance continue. C’est à ce prix que la technologie pourra véritablement soutenir, et non 

compromettre, les ambitions d’un droit plus lisible et d’une justice plus accessible325.  

 

 

                                                
318 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
319 (Contini et Reiling, 2022) 
320 (Wallace et Laster, 2021) 
321 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
322 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
323 (Bormida, 2021) 
324 (Wallace et Laster, 2021) 
325 (Albert-Rochette et al., 2023)  
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CHAPITRE 3 : PROBLEMATISATION 

3.1.  Contexte et enjeux liés au plumitif criminel au Québec 

Le plumitif constitue une pièce maîtresse du système judiciaire québécois. Il s’agit d’un registre 

public dans lequel sont consignés les éléments essentiels de toutes les affaires entendues par les 

tribunaux, qu’il s’agisse de litiges civils, criminels ou pénaux. Il peut être perçu comme une forme 

de “récit procédural” ou de “chronologie judiciaire” d’un dossier, retraçant l’ensemble du 

cheminement d’une cause. On y retrouve notamment des renseignements déterminants comme 

l’identité des parties, le numéro de dossier, les dates d’audiences, les procédures entreprises ainsi 

que les jugements prononcés. 

La consultation du plumitif constitue, pour de nombreux citoyens, une démarche essentielle, 

notamment dans les situations où l’auto-représentation s’impose en raison de contraintes 

financières limitant l’accès à un avocat. Dans ce contexte, l’opacité du langage juridique et la 

structure technique des informations ne représentent pas seulement un obstacle cognitif à la lecture. 

Elles peuvent entraîner des conséquences juridiques concrètes, telles qu’une interprétation erronée 

d’une décision, une incompréhension des obligations imposées ou encore le non-respect 

involontaire de délais procéduraux. Plusieurs travaux soulignent que ces difficultés participent à 

une forme de vulnérabilité procédurale, susceptible d’affecter l’équité du processus judiciaire et la 

capacité effective des justiciables à faire valoir leurs droits326. 

Bien qu’il soit officiellement accessible au public, le plumitif demeure peu consulté et difficilement 

exploité. Cette faible accessibilité s’explique par plusieurs facteurs. D’une part, les moyens 

technologiques mis à disposition pour y accéder sont souvent désuets - pensons au système 3270 

encore en usage dans certains palais de justice – ou payants, comme c’est le portail en ligne de la 

SOQUIJ. Ces conditions posent des barrières tant économiques que temporelles, sans compter les 

compétences numériques requises. D’autre part, une grande partie de la population ignore 

                                                
326 (Chang, 2022 ; Reiling et Contini, 2022) 
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l’existence même de ce registre ou ne comprend pas son utilité, ce qui limite davantage son 

utilisation.  

Néanmoins, l’obstacle principal réside dans la complexité du langage utilisé. Le contenu du 

plumitif est réputé difficile d’approche : il repose sur une rédaction extrêmement condensée et un 

vocabulaire juridique technique, ce qui le rend inintelligible pour les personnes non initiées au droit 

– voire même pour certains professionnels du milieu. Cette opacité peut mener à des malentendus 

aux conséquences sérieuses pour les individus concernés. 

Dans ce contexte, l’émergence de l’intelligence artificielle (IA) ouvre la voie à de nouvelles 

possibilités pour améliorer la lisibilité du plumitif. L’automatisation, le traitement du langage 

naturel et les capacités d’analyse de l’IA offrent des solutions prometteuses pour rendre ce 

document plus clair, plus accessible et plus utile aux justiciables. C’est à partir de cette 

problématique que se construit la présente recherche, qui vise à explorer la question suivante : 

Dans quelle mesure la digitalisation des plumitifs, en intégrant l’intelligence artificielle, 

permet-elle d’améliorer l’accessibilité et la compréhension du droit par les justiciables ? 

3.2.  Cadre conceptuel et sous-questions de recherche 

Afin d’aborder de manière rigoureuse la problématique principale, il est indispensable de clarifier 

les concepts fondamentaux et d’examiner les articulations entre les différentes dimensions du sujet 

étudié.  

3.2.1 Clarification des notions fondamentales 

Au centre de cette réflexion se trouve la notion de clarté, essentielle pour évaluer la qualité de 

l’information judiciaire. Un texte clair se caractérise par sa facilité de compréhension : il permet 

au lecteur non seulement d’en saisir le sens sans ambiguïté, mais aussi de le retenir aisément. Dans 

le champ du droit, la clarté résulte de l’interaction entre deux composantes complémentaires : la 

lisibilité et l’intelligibilité.  
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1. La lisibilité renvoie à la facilité avec laquelle un lecteur peut lire un texte et en interpréter 

correctement les mots pris individuellement327. Elle comporte deux dimensions : 

a. La lisibilité matérielle, qui dépend de la mise en forme visuelle du document : choix 

typographiques, taille des caractères, espacement, alignement et structuration graphique. Par 

exemple, un plumitif rédigé en majuscules, sans espacement adéquat, avec une mise en page 

désordonnée ou en petits caractères, compromet cette lisibilité328.  

b. La lisibilité intellectuelle, liée quant à elle à la qualité rédactionnelle du texte : style, clarté 

syntaxique, accessibilité lexicale. Un recours systématique aux abréviations ou l’absence de 

formulation explicite des infractions nuit directement à cette dimension329.  

2. L’intelligibilité, pour sa part, fait référence à la capacité du lecteur à comprendre le sens 

global du document, à en interpréter les concepts juridiques et à en saisir les logiques sous-jacentes. 

Elle suppose une certaine pédagogie dans la manière de présenter l’information. Dans le cas du 

plumitif, cette intelligibilité est souvent compromise par l’usage de formulations juridiques 

techniques, non expliquées ni contextualisées330.331 

Ainsi, le déficit de clarté du plumitif s’explique par une combinaison de facteurs touchant à la fois 

la forme et le contenu. Parmi les principaux éléments problématiques identifiés, on peut citer :  

 Une présentation visuelle qui ne respecte pas les principes de base du design de 

l’information ; 

 Une utilisation quasi systématique d’abréviations, souvent opaques pour les non-initiés ;  

                                                
327 (Davis, 1989) 

328 (Chang, 2022) 

329 (Chang, 2022) 

330 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 

331 (Chang, 2022) 
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 L’absence de mention explicite des chefs d’accusation, remplacés par des références 

numérales aux articles du Code Criminel ;  

 L’introduction de concepts juridiques complexes, sans effort de vulgarisation ni mise en 

contexte.  

Le cadre conceptuel retenu pour cette recherche est présenté à la figure 1. Il met en relation les 

principaux éléments d’analyse : la numérisation des plumitifs, l’apport de l’intelligence artificielle, 

ainsi que leurs effets sur l’accessibilité et la compréhension du droit. Il prend également en compte 

les facteurs qui influencent l’acceptation et l’adoption de ces innovations par les justiciables, en 

s’appuyant sur les apports du Modèle d’acceptation de la technologie (TAM)332.  

 

                                                
332 (Davis, 1989) 
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Figure 0.1 Cadre conceptuel intégratif : digitalisation des plumitifs, intelligence artificielle et qualité du 
service numérique pour l'accès au droit. 

 
 

Légende :  

 Les flèches indiquent les relations d’influence entre les différents blocs. 

 Bloc 1 : Moteurs technologiques (digitalisation, IA) 

 Bloc 2 : Principes de conception et qualité du service numérique (simplicité, ergonomie, approche 
centrée utilisateur, harmonisation droit/technologie) 

 Bloc 3 : Effets sur l’information judiciaire (accessibilité accrue, meilleure compréhension du droit) 
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 Bloc 4 : Facteurs d’acceptation (Modèle TAM de Davis, 1989333 : facilité d’utilisation perçue, 
utilité perçue) 

 Bloc 5 : Résultat comportemental (acceptation et adoption des dispositifs numériques intégrant 
l’IA) 

 La boucle de rétroaction du Bloc 5 vers le Bloc 3 illustre comment l’adoption des dispositifs 
contribue à renforcer l’accessibilité au droit. 

 Les liens avec les sous-questions sont indiqués dans les blocs correspondants (Sous-question 1 : 
compréhension du droit, Sous-question 2 : rétroaction sur l’accessibilité, Sous-question 3 : utilité 
perçue). 

 

3.2.2 Articulation des sous-questions de recherche 

La problématique centrale se décline en trois sous-questions complémentaires, visant à explorer 

comment la digitalisation des plumitifs, associée à l’intégration de l’intelligence artificielle, peut 

favoriser un meilleur accès à la justice.  

1.  Dans quelle mesure une meilleure compréhension des plumitifs favorise-t-elle leur 

acceptation par les justiciables ?  

Cette sous-question vise à analyser le lien entre la lisibilité de l'information contenue dans les 

plumitifs (notamment lorsqu’elle est améliorée grâce aux outils d’intelligence artificielle) et la 

manière dont ceux-ci sont perçus par les usagers du système judiciaire. Les données issues des 

entretiens révèlent une nette préférence pour des versions allégées ou vulgarisées des plumitifs, ce 

qui laisse entendre que la compréhension constitue une condition essentielle à leur appropriation. 

En d’autres termes, plus l’information est claire et accessible, plus elle est susceptible de susciter 

l’adhésion et l’utilisation de l’outil par les justiciables. 

2. En quoi l’acceptabilité par les justiciables est-elle un levier pour améliorer 

l’accessibilité à l’information judiciaire ? 

                                                
333 (Davis, 1989) 
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Cette interrogation vise à explorer comment le fait que les justiciables perçoivent positivement un 

plumitif rendu plus intelligible grâce à l’intelligence artificielle peut constituer un levier d’action 

pour promouvoir des mesures concrètes en matière d’accessibilité. L’acceptabilité sociale d’un tel 

outil, lorsqu’elle est manifeste, pourrait inciter les institutions publiques à en faciliter l’accès, 

notamment en en assurant la gratuité ou en en élargissant la diffusion. 

3. Comment une accessibilité accrue permet-elle de favoriser l’adoption des dispositifs 

numériques, notamment ceux intégrant l’intelligence artificielle ? 

Cette sous-question vise à explorer dans quelle mesure une meilleure accessibilité peut encourager 

l’appropriation des outils numériques, en particulier ceux reposant sur l’intelligence artificielle. 

L’attention est portée sur les effets concrets d’une accessibilité renforcée (qu’il s’agisse de coûts 

réduits, d’une plus grande disponibilité ou d’une facilité d’usage accrue) sur l’adoption réelle de 

ces dispositifs par les justiciables. L’enjeu est de saisir comment ces conditions favorables à l’accès 

se traduisent, en pratique, par une utilisation effective, contribuant ainsi aux efforts de 

modernisation et de transformation numérique de l’appareil judiciaire. 

3.3.  Conclusion du Chapitre 3 

Ce chapitre a permis de poser les fondements de notre problématique de recherche en mettant en 

évidence les limites du plumitif québécois en matière de clarté, et les répercussions que cela peut 

avoir sur l’accès à l’information judiciaire pour les justiciables. Bien que ce registre joue un rôle 

central dans le système judiciaire, il demeure difficilement compréhensible pour le public, en raison 

de sa faible lisibilité - tant sur le plan matériel qu’intellectuel - et de son manque d’intelligibilité. 

En précisant ces notions, nous avons pu cerner les principaux obstacles auxquels se heurte la 

compréhension des plumitifs.  

A travers la formulation de nos trois sous-questions de recherche, nous avons dégagé une logique 

d’enchaînement : une meilleure compréhension des plumitifs, notamment par le recours de 

l’intelligence artificielle et aux technologies de digitalisation, peut renforcer leur acceptabilité. 

Cette acceptabilité est un levier essentiel pour améliorer l’accès à l’information judiciaire, 

condition préalable à une adoption plus large des outils numériques dans le champ du droit. Ce 
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raisonnement global permet d’aborder la question sous un angle systémique, en tenant compte des 

différentes dimensions qui se répondent mutuellement. 

Il convient de noter que ces sous-questions ne seront pas examinées de manière approfondie dans 

le présent chapitre. Elles balisent toutefois les axes directeurs de notre démarche analytique et 

guideront l’interprétation des résultats dans la suite du travail. Ainsi, elles structurent notre réponse 

à la problématique centrale, en assurant une cohérence entre les différents niveaux d’analyse.  
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CHAPITRE 4 : METHODOLOGIE 

Ce chapitre présente la démarche méthodologique adoptée pour répondre à la question de recherche 

principale : Dans quelle mesure la digitalisation des plumitifs, en intégrant l’Intelligence 

Artificielle, permet-elle d'améliorer l'accessibilité et la compréhension du droit, par les justiciables 

? Il détaille les choix méthodologiques effectués, en les justifiant par rapport à la nature de la 

problématique étudiée et aux objectifs de la recherche. Le processus de construction de la 

problématique est d'abord exposé, suivi de la justification du design de recherche et des méthodes 

de collecte et d'analyse des données. Les considérations éthiques sont également abordées. 

Cette recherche repose sur une collecte de données primaires réalisée à partir de vingt (20) 

entretiens semi-directifs. Afin de favoriser la diversité des points de vue et de permettre une 

triangulation des perceptions, l’échantillon a été constitué de manière équilibrée autour de quatre 

catégories de participants, soit cinq entretiens par profil : des justiciables, des professionnels de la 

vérification d’antécédents judiciaires, des avocats et des étudiants en droit. Ce choix 

méthodologique vise à croiser les regards d’usagers profanes et experts du plumitif, conformément 

à une approche centrée sur l’utilisateur. 

4.1. Élaboration de la problématique et mise en contexte 

Le point de départ de cette démarche de recherche a été la définition claire d’une problématique 

ancrée dans un contexte précis. Cette phase préliminaire revêt une importance stratégique : elle 

permet d’orienter la recherche en identifiant les besoins réels en information, tout en évitant une 

collecte de données soit superflue, soit incomplète. Il est souvent admis que bien formuler une 

problématique, c’est déjà en résoudre une partie334. 

L’élaboration de cette problématique repose sur l’utilisation combinée de plusieurs outils 

méthodologiques. Les échanges avec des décideurs, les entretiens avec des spécialistes du domaine 

ou encore les discussions avec des acteurs du terrain – tels que les professionnels du droit ou les 

fournisseurs de services – ont constitué une première source d’éclairage. En complément, l’analyse 

                                                
334 (Peters, M. D. J., 2016) 
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de données secondaires s’est avérée essentielle335. Cette dernière a permis de cerner avec plus de 

précision la nature du problème à l’étude, d’en comprendre les contours sectoriels, et d’inscrire la 

réflexion dans un cadre théorique existant. Une revue documentaire approfondie a ainsi permis de 

repérer une lacune dans la littérature, condition indispensable pour assurer l’originalité scientifique 

du travail, notamment dans le contexte d’un mémoire de recherche.  

D’autres ressources, comme les retours des usagers (plaintes, commentaires) ou des approches 

qualitatives (groupes de discussion, entrevues individuelles), ont aussi été mobilisées pour 

remonter à la source du problème et ne pas se limiter à ses manifestations superficielles. 

Dans le cadre de cette recherche, la construction de la problématique s’est inscrite dans une logique 

exploratoire336.337 Elle prend appui sur un constat initial : la complexité du plumitif criminel 

québécois et la difficulté qu’éprouvent les non-juristes à en comprendre le contenu. En parallèle, 

les avancées technologiques, notamment en intelligence artificielle, laissent entrevoir de nouvelles 

pistes pour simplifier l’accès à l’information judiciaire. L’analyse du contexte institutionnel 

(notamment en matière d’accessibilité à la justice) ainsi qu’une revue critique de la littérature ont 

permis de structurer la réflexion, de dégager les variables clés et de situer cette recherche au 

croisement de plusieurs champs d’étude. 

L’originalité de la problématique réside dans l’examen ciblé du rôle que pourrait jouer l’IA pour 

améliorer la lisibilité et l’accessibilité du plumitif du point de vue des usagers. Il ne s’agit pas 

uniquement d’interroger les capacités technologiques, mais aussi de prendre en compte les 

caractéristiques et besoins des individus qui interagissent avec cette information judiciaire.  

Enfin, cette problématique de recherche s’inscrit dans une dynamique orientée vers l’action : elle 

vise à produire un éclairage utile à une prise décision dans un contexte de gestion publique ou 

judiciaire. En ce sens, le problème de management sous-jacent pourrait être formulé ainsi : 

Comment améliorer l’accès à la justice en rendant l’information judiciaire plus intelligible ? La 

                                                
335 (Glaser et Strauss, 1967, p. 208) 

336 (Peters et al., 2021, p. 180) 

337 (Glaser et Strauss, 1967) 
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recherche s’efforce alors de recueillir les données nécessaires pour évaluer dans quelle mesure 

l’intelligence artificielle peut être un levier pertinent, du point de vue des justiciables comme des 

autres usagers concernés.  

4.2 Justification du choix de design méthodologique 

Le design de recherche constitue l’ossature du projet scientifique : il oriente et structure l’ensemble 

du processus jusqu’à son aboutissement. Cette section, essentielle dans un mémoire, requiert une 

argumentation méthodique et rigoureuse, car elle reflète la cohérence entre la problématique, les 

objectifs poursuivis et les moyens mobilisés pour y répondre.  

On distingue classiquement deux grandes familles de designs : exploratoires et confirmatoires. Le 

design exploratoire se prête à l’analyse de phénomènes encore peu documentés ou mal compris338. 

Il repose sur une approche souple et ouverte, sans cadre prédéfini strict, et mobilise généralement 

des échantillons de petite taille, non représentatifs, pour mener une analyse de nature qualitative339. 

Ce type de démarche permet de générer des idées nouvelles, de clarifier une problématique encore 

floue, d’identifier des pistes d’action, ou encore de formuler des hypothèses et de repérer les 

variables clés à examiner ultérieurement. Il intervient souvent en amont d’un processus de 

recherche plus large.  

À l’inverse, un design confirmatoire vise à vérifier des hypothèses précises et à tester des relations 

prédéfinies entre variables. Il s’appuie sur une méthode rigide et systématisée, recourt à des 

échantillons plus larges et représentatifs, et privilégie les outils quantitatifs340.  

Dans le cadre de cette étude, la question de recherche porte sur la manière dont la numérisation des 

procédures judiciaires, et plus particulièrement l’introduction de l’intelligence artificielle, influent 

sur l’accessibilité et la lisibilité du plumitif pour les justiciables. Il s’agit ici d’un champ encore 

largement inexploré, où l’on s’intéresse à des perceptions, des expériences et des mécanismes 

                                                
338 (Peters et al., 2021, p. 182) 

339 (Glaser et Strauss, 1967, p. 259,280,306) 

340 (Glaser et Strauss, 1967, p. 210,236,282,301) 



 

54 

complexes, souvent peu formalisés. Dans cette optique, une démarche exploratoire s’impose 

naturellement. L’objectif n’est pas d’établir des relations causales généralisables à grande échelle, 

mais bien de produire une compréhension fine et nuancée des obstacles, ressentis et enjeux liés à 

l’usage du plumitif et à l’intégration des technologies numériques341.  

Ce choix implique le recours à une approche qualitative, souvent privilégiée dans les designs 

exploratoires. La recherche qualitative se caractérise par une collecte de données souple, centrée 

sur des échantillons restreints, permettant une immersion en profondeur dans le contexte étudié342. 

Elle est particulièrement adaptée pour étudier des problématiques émergentes et pour saisir les 

logiques sous-jacentes aux comportements ou aux discours des acteurs concernés 343 . C’est 

précisément cette capacité d’écoute et d’analyse contextuelle qui fait de l’approche qualitative un 

outil pertinent pour répondre aux objectifs du présent mémoire, orienté vers l’exploration des 

usages, des représentations et des effets de l’intelligence artificielle sur l’intelligibilité de 

l’information judiciaire. 

Ce positionnement s’inscrit également dans les travaux issus du champ du marketing des services 

et de l’acceptation technologique, qui soulignent l’importance de prendre en compte les 

perceptions, les attentes et les usages réels des utilisateurs dans l’évaluation des dispositifs 

numériques 344 . Plusieurs recherches montrent que, dans le cas des services reposant sur 

l’intelligence artificielle, la facilité d’utilisation perçue, la confiance et la transparence constituent 

des déterminants majeurs de l’acceptabilité sociale345. 

4.3 Stratégie de collecte de données : recours aux entretiens semi-directifs 

Dans le cadre de cette étude qualitative à visée exploratoire, plusieurs approches de collecte de 

données étaient envisageables, allant de l’exploitation de sources secondaires à des démarche de 

terrain mobilisant des données primaires recueillies par des moyens qualitatifs. Parmi ces derniers, 

                                                
341 (Arksey et O’Malley, 2005, p. 168 ; Glaser et Strauss, 1967, p. 210,259) 

342 (Glaser et Strauss, 1967, p. 223,243,259) 
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les groupes de discussion, les entrevues individuelles approfondies et certaines techniques 

projectives figurent couramment parmi les options méthodologiques.  

Pour les besoins spécifiques de cette recherche, les entretiens semi-directifs individuels ont été 

retenus comme méthode principale de recueil des données primaires. Ce choix s’inscrit 

logiquement dans une démarche exploratoire, dont l’objectif est de mieux comprendre un 

phénomène encore peu étudié 346 . Contrairement aux approches quantitatives, telles que les 

sondages qui visent à mesurer et généraliser, ou l’observation structurée qui se limite à ce qui est 

directement observable, l’entretien permet d’explorer les dimensions subjectives de l’expérience 

humaine : les perceptions, les motivations, les freins, ou encore les raisonnements sous-jacents aux 

comportements347.  

Positionnés à mi-chemin entre une grille rigide de questions fermées et une conversation totalement 

libre, les entretiens semi-directifs offrent un équilibre intéressant entre cadre et souplesse. A l’aide 

d’un guide d’entretien préalablement conçu, ils garantissent que les principaux thèmes en lien avec 

la problématique soient abordés, tout en laissant la place à la spontanéité de l’échange et à 

l’émergence d’éléments inattendus. Ce type de dispositif se révèle particulièrement pertinent pour 

explorer une notion complexe comme celle de l’intelligibilité du plumitif, car il permet non 

seulement d’adapter les questions au profil de l’interviewé, mais aussi de reformuler et de clarifier 

certains termes afin de saisir les nuances du discours.  

Les entretiens ont été réalisés auprès d’un éventail varié d’utilisateurs potentiels du plumitif, 

incluant des justiciables, des professionnels chargés de la vérification d’antécédents judiciaires, des 

avocats ainsi que des étudiants en droit. La diversité de ces profils a été recherchée 

intentionnellement, dans le but de croiser les regards sur la question de l’accès à l’information 

judiciaire, et de mieux comprendre comment les niveaux de familiarité avec le droit influencent la 

capacité à s’approprier le contenu du plumitif348. Fidèle aux principes de la recherche qualitative, 

                                                
346 (Glaser et Strauss, 1967, p. 223,280,306) 
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la chercheuse s’est directement impliquée dans la réalisation des entretiens, afin de favoriser une 

interaction souple et adaptative, propice à un recueil de données riche et nuancé. 

Bien que la question de recherche se centre principalement sur l’expérience et la compréhension 

des justiciables, le recours à des entretiens menés auprès de professionnels du droit, d’experts du 

domaine judiciaire et d’étudiants en droit répond à un objectif méthodologique de triangulation des 

données. Ces acteurs disposent d’un niveau élevé de familiarité avec le langage juridique et les 

procédures, ce qui permet d’établir un référentiel expert servant à mesurer plus finement l’écart de 

compréhension avec les citoyens non-juristes. Leurs perspectives contribuent également à 

identifier des complexités structurelles ou rédactionnelles qui demeurent parfois problématiques, 

y compris pour des usagers initiés, renforçant ainsi la robustesse analytique de l’étude349. 

4.4 Pertinence du guide d’entretien 

Le guide d’entretien semi-dirigé (voir Annexe A) a été élaboré de manière à répondre précisément 

aux objectifs de la recherche. Il vise à explorer la problématique centrale sous différents angles, en 

tenant compte de la diversité de profils des participants. 

Sa structure se décline en plusieurs sections distinctes :  

4.4.1. Introduction 

Cette première étape a pour but de créer un climat de confiance. Elle comprend un échange 

informel, un rappel du déroulement de l’entrevue, ainsi que la présentation des modalités de 

consentement (oral et écrit).  

4.4.2. Partie 1 – Rapport au plumitif 

Ce segment introduit des questions générales permettant d’évaluer le niveau de familiarité des 

participants avec le plumitif. Les formulations sont adaptées en fonction des profils (justiciables, 

                                                
349 (Miles et al., 2014) 
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étudiants, professionnels, avocats), de manière à ancrer l’entretien dans leur expérience concrète et 

à estimer leur degré initial d’accessibilité à l’outil, ne serait-ce qu’en termes de connaissances.  

4.4.3. Partie 2 – Lecture d’un extrait original 

Un extrait authentique de plumitif est présenté aux participants, qui doivent ensuite repérer 

certaines informations et commenter leur compréhension à voix haute. Cette démarche permet 

d’observer directement leurs capacités de décodage du document tel qu’il existe actuellement, et 

de relever les obstacles à la compréhension. (Voir Annexe B) 

4.4.4. Partie 3 – Lecture d’un extrait traduit ou simplifié 

Les participants sont ensuite invités à effectuer les mêmes tâches sur une version “traduite” ou 

simplifiée du même extrait, inspirée ou générée par une technologie d’intelligence artificielle. La 

comparaison entre cette étape et la précédente permet d’évaluer l’effet d’une médiation numérique 

sur la lisibilité et l’intelligibilité du contenu. (Voir Annexe C) 

4.4.5. Partie 4 – Discussion générale et projection  

 
Cette dernière section ouvre l’entretien sur une discussion plus réflexive et prospective. Les 

participants sont invités à exprimer leur préférence entre les deux versions, à identifier les éléments 

d’information jugés difficiles d’accès, et à discuter de l’importance de comprendre le plumitif selon 

leur rôle. L’entretien explore également leurs impressions sur l’outil d’IA présenté, leur intérêt 

pour son usage, leur perception du système judiciaire actuel, ainsi que leurs opinions sur les 

modalités de diffusion envisageables (gratuité, accessibilité publique ou restreinte, etc.). Ces 

échanges permettent de cerner les attentes, les freins et les perceptions des utilisateurs quant à 

l’usage de l’intelligence artificielle pour faciliter l’accès au droit.  

En résumé, le guide a été conçu pour structurer l’entretien de manière progressive : partir de 

l’expérience individuelle pour aller vers des réflexions collectives, du constat des difficultés vers 

l’exploration de solutions. Il permet de recueillir des données qualitatives riches sur les 

connaissances, la compréhension, les besoins et les représentations que les différents profils 

d’usagers entretiennent à l’égard du plumitif et de son éventuelle transformation numérique. Cette 
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approche justifie pleinement la pertinence méthodologique du guide au regard de la question de 

recherche.  

4.5 Méthode d’analyse des données 

L’analyse des données, cinquième étape du processus de recherche, repose sur un plan structuré, 

essentiel dans le cadre d’une étude qualitative exploratoire. Ce plan vise à faire émerger des 

thématiques significatives à partir d’un matériau empirique, à mettre en lumière les relations entre 

les éléments recueillis, et à offrir des pistes interprétatives ou des modélisations conceptuelles 

préliminaires en lien avec la question de recherche.  

L’analyse thématique adoptée permet ainsi de mettre en relation les discours recueillis avec des 

concepts issus de la littérature sur la qualité de service numérique, l’accessibilité informationnelle 

et la perception des technologies d’IA, largement mobilisés dans les travaux en sciences de la 

gestion et en systèmes d’information350. 

Les données ont été collectées à travers vingt entretiens semi-directifs réalisés à distance, via la 

plateforme Microsoft Teams. Les participants ont été répartis en quatre catégories d’usagers du 

plumitif, à raison de cinq entretiens par catégorie. Chaque échange a été enregistré avec le 

consentement éclairé des personnes interrogées, puis stocké sur OneDrive dans le respect des 

principes de sécurité et de confidentialité.  

L’analyse des données a suivi plusieurs étapes successives : 

4.5.1. Transcription et anonymisation 

Une transcription automatique de chacune des entrevues a été générée par l’outil intégré à Teams. 

Toutefois, afin d’assurer la fidélité maximale du verbatim, chaque transcription a fait l’objet d’une 

relecture complète, appuyée par une écoute attentive de chaque enregistrement audio, réalisée par 

la chercheuse elle-même. Cette étape de vérification minutieuse a permis de corriger les 

imprécisions de la transcription automatique et de garantir la conformité exacte des textes avec les 

propos effectivement tenus lors des entretiens. Les transcriptions ont ensuite été anonymisées, 

                                                
350 (Parasuraman et al., 2005 ; Rai, 2020) 
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conformément aux principes éthiques en recherche, puis stockées à la fois sur OneDrive et sur des 

supports physiques sécurisés (clés USB) pour en assurer la conservation. 

4.5.2. Codage et structuration 

Le traitement analytique a reposé sur une analyse thématique, méthode adaptée à l’exploration de 

données textuelles complexes351. A cette fin, le logiciel Nvivo a été mobilisé pour faciliter le 

codage systématique des entretiens. Un travail de structuration a été mené en plusieurs phases352 : 

 D’abord, les entretiens ont été codés séparément au sein de chaque catégorie de participants, 

ce qui a permis de dégager des tendances internes propres à chaque groupe.  

 Ensuite, un code commun à chaque catégorie a été élaboré en regroupant les éléments 

récurrents observés dans les cinq entretiens correspondants.  

 Enfin, ces codes intermédiaires ont été fusionnés dans un code global, réunissant les thèmes 

transversaux identifiés dans l’ensemble du corpus.  

Une étape complémentaire de vérification de la cohérence des codages a été réalisée avec le soutien 

d’un outil d’intelligence artificielle, utilisé ici comme appui pour assurer la fiabilité et l’uniformité 

des regroupements thématiques. 

4.5.3. Analyse approfondie des verbatims et construction de l’arbre thématique 

Au centre de notre démarche méthodologique qualitative, l’analyse s’est appuyée sur une 

observation directe des participants ainsi que sur l’exploitation rigoureuse des verbatims issus des 

entretiens semi-directifs. Lors de la consultation des extraits du plumitif, les participants étaient 

invités à exprimer à voix haute leurs réflexions et commentaires, ce qui a permis d’observer en 

temps réel leurs processus de décodage et les difficultés rencontrées. Ces propos, enregistrés et 

                                                
351 (Arksey et O’Malley, 2005, p. 160)(Glaser et Strauss, 1967, p. 359,361 Chapitre 5) 

352 (Glaser et Strauss, 1967, p. 342, 358, 359, 366, 368 Chapitre 5) 
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transcrits avec fidélité, ont constitué le matériau principal pour comprendre les perceptions, 

motivations, freins et raisonnements des différentes catégories d’usagers face au plumitif. 

Chaque entretien, une fois transcrit et anonymisé, a fait l’objet d’une analyse thématique et 

sémantique approfondie à l’aide du logiciel Nvivo, facilitant un codage systématique. L’objectif 

était de repérer les unités de sens pertinentes, les expressions récurrentes et les concepts émergents, 

afin de structurer les données textuelles complexes et d’éclairer la problématique de recherche. 

Par exemple, un participant (D6) a déclaré : « Initialement, je voulais le consulter toutes les 

semaines, mais comme vu la difficulté de consultation antérieure, j'avais arrêté de le faire ». Ce 

verbatim a été codé sous les thèmes « Fréquence et usage du plumitif » et « Difficultés d’accès et 

de compréhension ». Il illustre concrètement le concept de « facilité d’utilisation perçue » 

(Perceived Ease of Use) du Modèle d’Acceptation de la Technologie (TAM)353, montrant que la 

perception d’une complexité excessive peut réduire l’intention d’utilisation de l’outil judiciaire. 

La construction de l’arbre thématique, étape essentielle dans la structuration des données, s’est 

déroulée de manière itérative et progressive. Dans un premier temps, les entretiens ont été codés 

séparément pour chacune des quatre catégories de participants – justiciables, professionnels de la 

recherche d’antécédents judiciaires, avocats/praticiens du droit et étudiants en droit – afin de faire 

émerger les tendances et spécificités propres à chaque groupe. Dans un second temps, les codes 

récurrents et motifs communs à chaque catégorie ont été regroupés pour élaborer des codes 

intermédiaires. Enfin, ces codes ont été fusionnés pour constituer un code global et des thèmes 

transversaux, révélant les convergences et divergences au sein de l’ensemble du corpus. 

Cet arbre thématique a permis d’organiser les résultats en catégories principales et sous-catégories 

détaillées, offrant une vision hiérarchisée des enjeux identifiés. L’usage d’un outil d’intelligence 

artificielle a été mobilisé pour vérifier la cohérence des codages et renforcer la fiabilité des 

regroupements thématiques. L’arbre complet, présentant toutes les catégories et sous-catégories 

identifiées, est disponible en Annexe G de ce mémoire. 

                                                
353 (Davis, 1989) 
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À titre illustratif, voici une branche de l’arbre avec les verbatims qui la soutiennent : 

Thème 1 : Connaissance et Familiarité avec le Plumitif 

1.1 Niveau de familiarité et expérience initiale 

 Verbatims : 

o « Non, je n’ai jamais entendu parler du plumitif » (J4) 

o « Non jamais, c’est la première fois » (J6) 

o « J’ai un cursus de baccalauréat français… j’ai souvent été en contact avec le plumitif français » 
(E1) 

o « Je le connais de nom, mais pas d’expérience directe » (E2) 

 Synthèse : Méconnaissance généralisée et lacune en expérience pratique, surtout chez les 
justiciables. 

1.2 Fréquence et intensité d’utilisation 

 Verbatims : 

o « Une fois par mois » (D4) 

o « Initialement, je voulais le consulter toutes les semaines… » (D6) 

o « De 4 fois par jour à 3 fois par année » (D8) 

 Synthèse : Variations selon le rôle professionnel et complexité perçue. 

1.3 Rôle et importance dans la pratique professionnelle 

 Verbatims : 

o « Tous les interviewés ont souligné l’importance du plumitif » 

o « Notamment pour la vérification des antécédents judiciaires » (A1) 

 Synthèse : Outil central pour les professionnels, essentiel pour la vérification et l’analyse des 
dossiers. 

Cette approche méthodique a permis d’obtenir une analyse nuancée des données qualitatives tout 

en préservant la richesse des témoignages des participants. 
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4.5.4. Synthèse des résultats 

Une synthèse manuelle a ensuite été rédigée, intégrant l’ensemble des données analysées. Ce travail 

de synthèse vise à mettre en lumière les récurrences (par exemple : fréquence d’usage, obstacles à 

la compréhension, attentes liées à l’intelligence artificielle, critiques du système actuel) ainsi que 

les divergences de points de vue entre les différentes catégories d’usagers.  Ce croisement de 

perspectives contribue à une compréhension plus fine des tensions et leviers perçus autour de 

l’accessibilité et de l’intelligibilité du plumitif judiciaire. 

4.5.5. Appréciation critique de la méthode thématique 

 Forces 

L’analyse thématique s’est révélée particulièrement adaptée au traitement d’un corpus diversifié, 

issu de profils variés d’usagers. Elle a permis de faire émerger des représentations, des obstacles 

perçus, ainsi que des attentes différenciées à l’égard du plumitif et de l’IA. En croisant les thèmes 

au sein et entre les catégories, cette méthode a permis de produire une lecture nuancée des enjeux 

liés à l’intelligibilité de l’information judiciaire. L’utilisation combinée d’un logiciel spécialisé 

(Nvivo) et d’une IA comme outil de validation a renforcé la rigueur du processus analytique.  

 Limites 

Comme toute démarche qualitative reposant sur un échantillon restreint et non représentatif, cette 

méthode ne permet pas de tirer des conclusions généralisables au-delà du contexte étudié. Elle 

implique par ailleurs un travail interprétatif important de la part du chercheur, bien que ce dernier 

soit encadré par des pratiques rigoureuses (codage structuré, validation croisée). Ces limites 

n’enlèvent rien à la pertinence de l’analyse thématique dans le cadre d’une recherche exploratoire, 

où l’objectif n’est pas de tester des hypothèses mais bien de comprendre des dynamiques 

émergentes.  

En conclusion, l’analyse thématique, telle qu’elle a été conduite à partir d’un plan structuré et 

d’outils numériques adaptés, s’avère particulièrement efficace pour mettre en lumière les 

perceptions et les attentes des usagers du plumitif. En identifiant les points de tension, les besoins 
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d’accompagnement, et les représentations liées à l’intégration de l’intelligence artificielle, cette 

méthode permet de dégager une compréhension fine des enjeux d’accessibilité et d’intelligibilité 

de l’information judiciaire. Elle constitue ainsi une réponse méthodologique cohérente avec les 

finalités exploratoires de ce travail de recherche. 

4.6 Considérations éthiques 

Toute recherche impliquant des êtres humains est encadrée par des principes éthiques rigoureux, 

visant à garantir le respect de la personne, la protection contre toute forme de préjudice (physique, 

psychologique ou moral), la confidentialité des renseignements personnels ainsi que l’intégrité de 

la démarche scientifique. En milieu universitaire, ces principes se traduisent notamment par 

l’obligation d’obtenir une autorisation formelle d’un comité d’éthique de la recherche avant 

d’entreprendre toute collecte de données.  

Dans le cadre du présent mémoire, il importe de préciser que la chercheuse qui en est l’auteure 

n’est pas à l’origine du projet de recherche dans son ensemble. Elle a été intégrée en tant que co-

chercheure au sein du projet Plumitif, porté initialement à l’Université Laval, par le chercheur 

principal Pierre-Luc Déziel. Son ajout officiel à l’équipe de recherche a été validé lors du 

renouvellement du projet, permettant sa participation active dans le cadre de ce travail. 

Par ailleurs, étant étudiante à l’Université du Québec à Montréal (UQAM), une demande 

d’approbation éthique spécifique a dû être formulée et approuvée par cette institution. A cet effet, 

la chercheuse a été désignée co-chercheure du projet au sein de l’UQAM par sa directrice de 

mémoire, Sandrine Prom-Tep, également chercheure principale à l’UQAM. Son inscription sur la 

plateforme Nagano (identifiant : 1789) a permis de formaliser cette intégration institutionnelle, 

conformément aux exigences administratives et éthiques propres à l’UQAM. 

Ainsi, la démarche de collecte de données menée dans le cadre de ce mémoire s’inscrit dans un 

protocole de recherche ayant reçu un avis favorable du comité plurifacultaire d’éthique de la 

recherche de l’Université Laval (numéro de dossier : 2022-217 R-1), auquel s’ajoute l’approbation 

éthique de l’UQAM. Il est important de souligner que de telles approbations doivent 

obligatoirement être obtenues avant toute activité de terrain, et peuvent être délivrées 

rétroactivement. (Voir Annexe D et E) 
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Un élément fondamental de cette démarche éthique repose sur l’obtention du consentement libre, 

éclairé et volontaire de chacune des personnes rencontrées. Avant la réalisation des entretiens, un 

formulaire d’information leur a été remis, exposant les objectifs de la recherche, les modalités de 

participation (durée, déroulement), les risques éventuels, les avantages attendus, ainsi que les 

mesures prises pour assurer la confidentialité des données. Ce consentement a été recueilli de 

manière formelle, chaque participant ayant été informé de son droit de se retirer à tout moment, 

sans conséquence. (Voir Annexe F) 

La protection des données et la confidentialité ont été au cœur des préoccupations 

méthodologiques. Les entretiens ont été enregistrés avec l’accord explicite des personnes 

interrogées, uniquement dans le but de faciliter la retranscription. Aucune information nominative 

n’a été associée aux fichiers audios, qui ont été supprimés après transcription. Les données 

conservées sont entièrement anonymisées, de façon irréversible, excluant tout identifiant 

personnel. Elles ont été stockées sur un disque dur externe sécurisé, protégé par un mot de passe, 

et uniquement accessible à l’équipe de recherche. Enfin, les résultats sont présentés de manière 

agrégée, rendant impossible toute identification individuelle. 

En somme, l’ensemble des activités de recherche menées dans le cadre de ce mémoire respecte les 

normes éthiques en vigueur, assurant la protection des personnes participantes et la rigueur 

scientifique de la démarche. 

4.7 Conclusion du Chapitre 4 

Ce chapitre expose la démarche méthodologique mise en œuvre pour explorer la question de 

recherche portant sur les effets de la digitalisation des plumitifs, et plus particulièrement sur le rôle 

que pourrait y jouer l’intelligence artificielle dans l’amélioration de l’accès au droit et de sa 

compréhension par les justiciables. Le recours à une approche exploratoire, combinée à une 

collecte de données qualitative fondée sur des entretiens semi-dirigés, s’est révélé particulièrement 

adapté à la complexité du sujet. Un guide d’entretien structuré a été conçu afin de tenir compte de 

la diversité des profils des participants, permettant ainsi de recueillir des témoignages nuancés sur 

les enjeux d’intelligibilité du plumitif et les usages potentiels de l’IA dans ce contexte. L’analyse 

thématique, choisie pour le traitement des données, offre un cadre rigoureux et souple à la fois, 
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propice à la mise en lumière des motifs récurrents et des tensions soulevées par les propos recueillis. 

Enfin, l’ensemble du protocole de recherche a été élaboré dans le respect des normes éthiques en 

vigueur, et a reçu l’approbation d’un comité d’éthique en recherche impliquant des êtres humains. 
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CHAPITRE 5 : RESULTATS EXPLORATOIRES 

Afin de clarifier les réponses apportées à la problématique principale du mémoire (Dans quelle 

mesure la digitalisation des plumitifs, en intégrant l’intelligence artificielle, permet-elle 

d’améliorer l’accessibilité et la compréhension du droit par les justiciables ?), le tableau ci-

dessous propose une synthèse des résultats. Il présente, pour chaque sous-question de recherche, la 

réponse apportée, les principaux résultats observés ainsi que les références aux passages d’analyse. 

Cette mise en forme permet de rendre plus lisible la correspondance entre les données empiriques 

et la problématique générale. 

Tableau 0.1 Synthèse des résultats exploratoires 

Légende des codes utilisés pour les verbatims : 

 
J : Justiciables 
A : Avocats et praticiens du droit 
E : Étudiants en droit 
D : Professionnels (vérification d’antécédents, ressources humaines) 

 

Sous-question de recherche 

Réponse (Oui / 

Non / 

Partiellement) 

Résultats principaux Références aux analyses 

1.1. Dans quelle mesure une 

meilleure compréhension 

des plumitifs favorise-t-elle 

leur acceptation par les 

justiciables ? 

Oui 

La compréhension joue un rôle 

clé dans l’acceptation. Le 

langage juridique du plumitif 

original constitue une barrière, 

alors que la version simplifiée 

est jugée beaucoup plus claire et 

accessible. La lisibilité influence 

aussi la confiance envers le 

système judiciaire. 

Ex. J8, A5, E3 (difficultés de 

compréhension) ; J6, J4 

(préférence pour la version 

simplifiée) ; J6 (perception 

d’exclusion vs transparence). 
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Sous-question de recherche 

Réponse (Oui / 

Non / 

Partiellement) 

Résultats principaux Références aux analyses 

1.2. En quoi l’acceptabilité 

par les justiciables est-elle 

un levier pour améliorer 

l’accessibilité à 

l’information judiciaire ? 

Oui 

L’acceptabilité est un préalable à 

l’accessibilité vécue. Plus le 

plumitif est complexe, moins il 

est jugé utile ou légitime, ce qui 

réduit son usage. Une version 

simplifiée favorise 

l’appropriation et même un 

engagement concret (prêts à 

payer pour un service plus clair). 

Ex. A2 (“Un citoyen normal 

qui arrive en face d’un 

plumitif, ça n’y dit rien”) ; A1 

(“faciliter l’accès à la justice 

pour Monsieur et Madame 

Tout-le-Monde”) ; J3 (intérêt si 

compréhensible) ; D6 (prêt à 

payer). 

1.3. Comment une 

accessibilité accrue permet-

elle de favoriser l’adoption 

des dispositifs numériques, 

notamment ceux intégrant 

l’IA ? 

Partiellement 

L’IA est perçue comme une 

opportunité (simplification, 

lecture à voix haute), mais les 

usagers expriment des réserves 

quant à la fiabilité, la 

transparence et le contrôle de 

l’information. L’expérience 

positive de la version simplifiée 

favorise néanmoins une 

ouverture à l’IA. 

Ex. D4, A5 (attentes envers 

l’IA) ; E1 (enthousiaste), E3 

(prudent) ; J4 (scepticisme) ; 

D8 (préférence pour la version 

originale). 

Problématique principale : 

Dans quelle mesure la 

digitalisation des plumitifs, 

en intégrant l’intelligence 

artificielle, permet-elle 

d’améliorer l’accessibilité et 

 

 

 

 

 

 

La digitalisation et l’IA 

améliorent l’intelligibilité et 

favorisent l’accès, mais cette 

amélioration dépend de 

conditions : simplification du 

langage, transparence des outils 

numériques, fiabilité perçue, 

Synthèse du chapitre 5 
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Sous-question de recherche 

Réponse (Oui / 

Non / 

Partiellement) 

Résultats principaux Références aux analyses 

la compréhension du droit 

par les justiciables ? 

 

Oui, avec nuances 

protection des données. 

L’acceptabilité apparaît comme 

un facteur central. 

 
 
L’analyse du tableau montre que les sous-questions de recherche trouvent globalement une réponse 

empirique. La première confirme que la compréhension influence l’acceptation des plumitifs par 

les justiciables. La deuxième souligne que l’acceptabilité constitue un levier essentiel pour 

transformer l’accessibilité formelle en accessibilité vécue. La troisième révèle que l’intégration de 

l’intelligence artificielle est perçue comme prometteuse, tout en suscitant des réserves concernant 

la fiabilité et le contrôle de l’information. 

5.1. Rédaction de l’analyse des résultats par thématique354 :  

5.1.1. Connaissance et familiarité avec le plumitif 

L’analyse des discours met en évidence une forte hétérogénéité quant à la connaissance du plumitif 

selon les profils d’usagers. Les justiciables (J) déclarent majoritairement ne pas en connaître 

l’existence, certains indiquant n’en avoir jamais entendu parler. A l’inverse, les professionnels du 

droit (D et A) considèrent le plumitif comme un instrument structurant de leur pratique quotidienne, 

même si son usage reste variable d’un individu à l’autre. Du côté des étudiants (E), la connaissance 

du plumitif demeure essentiellement théorique, souvent limitée à une reconnaissance du terme sans 

expérience concrète de consultation. Cette méconnaissance marquée chez les citoyens non 

spécialisés révèle un déficit d’information juridique accessible, qui contribue à restreindre la 

transparence effective du système judiciaire.  

 

                                                
354 Cf Annexe G 
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5.1.2. Difficultés d’accès et de compréhension 

Les difficultés évoquées concernent à la fois l’accès et l’intelligibilité du plumitif dans sa forme 

actuelle. Les justiciables (J) décrivent le document comme particulièrement hermétique, évoquant 

une véritable barrière à l’effort de compréhension. Les avocats (A) et les étudiantes (E) soulignent 

pour leur part la complexité du langage employé, marquée par un recours important au jargon 

juridique et aux abréviations, qui rend le contenu difficile à interpréter. Par ailleurs, certains 

professionnels (D) pointent une organisation matérielle peu lisible, notamment dans la présentation 

des chefs d’accusation. Ces constats montrent que le manque de clarté affecte autant la consultation 

rapide par des usagers expérimentés que la compréhension par des personnes non initiées.  

5.1.3. Besoin de simplification et suggestions 

L’ensemble des participants exprime un intérêt marqué pour une version simplifiée du plumitif, 

perçue comme un moyen concret de renforcer l’accès à la justice. Cette attente est partagée tant 

par les professionnels (D) que par les justiciables (J), qui plaident également pour un accès plus 

large et gratuit à ce type d’information. Ces demandes traduisent une volonté de voir les pouvoirs 

publics jouer un rôle actif dans la diffusion d’une information judiciaire plus lisible et mieux 

adaptée aux besoins du public. L’acceptabilité sociale d’un tel outil apparaît ainsi étroitement liée 

à sa capacité à répondre à des situations vécues, plutôt qu’à une logique strictement juridique et 

abstraite.  

5.1.4. Rôle de l’intelligence artificielle et technologies 

Concernant l’intégration de l’intelligence artificielle, les professionnels (D) et les avocats (A) y 

voient avant tout un potentiel important en matière de gain de temps et d’efficacité, notamment à 

travers des fonctionnalités d’assistance à la lecture. Les étudiants (E) adoptent une posture plus 

contrastée, oscillant entre enthousiasme face aux possibilités offertes et prudence quant à leurs 

limites. Les justiciables (J), quant à eux, expriment davantage de réserves, en particulier sur la 

fiabilité des résultats produits par des algorithmes. Ces préoccupations soulignent que l’adhésion à 

l’IA demeure conditionnée à la présence d’un contrôle humain constant et à une meilleure 

transparence concernant les sources et le traitement des données. 
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5.1.5. Enjeux transversaux liés à l’information 

Enfin, plusieurs enjeux transversaux émergent autour de l’information judiciaire. Les justiciables 

(J) se montrent particulièrement sensibles aux questions de confidentialité et de protection de la 

vie privée. A l’inverse, les avocats (A) insistent sur les conséquences concrètes que peuvent avoir 

les antécédents judiciaires dans des contextes tels que l’accès à l’emploi. De leur côté, les 

professionnels (D) rappellent l’importance de conserver un accès aux données originales afin de 

garantir la fiabilité et l’intégrité de l’information restituée. Ces positions convergent vers une même 

exigence : la modernisation des outils ne doit pas se faire au détriment de la qualité, de la rigueur 

et de la confiance accordée à la source judiciaire. 

Ainsi, dans l’ensemble, ces résultats confirment que la digitalisation et l’IA contribuent à améliorer 

l’accessibilité et la compréhension du droit, à condition de respecter certaines conditions de 

transparence, de fiabilité et de simplicité d’usage. Ces constats ouvrent la voie au chapitre suivant, 

qui propose une discussion mettant en perspective les résultats obtenus avec la littérature existante 

et les implications pratiques et théoriques de cette recherche.
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CHAPITRE 6 : DISCUSSION 

Ce chapitre vise à mettre en perspective les résultats obtenus au regard des propositions 

exploratoires formulées au départ. Il s’agit d’examiner dans quelle mesure les observations 

recueillies confirment ou nuancent les attentes initiales, tout en identifiant les principales pistes de 

réflexion qui émergent de l’analyse. Les limites relevées au cours de l’étude seront également 

discutées. Enfin, une attention particulière sera portée aux enjeux et aux opportunités que soulève 

la transformation numérique du système judiciaire, à la lumière des sources mobilisées tout au long 

de ce travail. 

6.1. Analyse des résultats au regard des attentes initiales  

La présente recherche s’inscrit dans une interrogation centrale : Dans quelle mesure la digitalisation 

des plumitifs, en intégrant l’Intelligence Artificielle (IA), permet-elle d’améliorer l’accessibilité et 

la compréhension du droit, par les justiciables ?  

Dès le départ, nous formulions l’hypothèse que l’introduction de technologies numériques (en 

particulier l’IA) dans les systèmes judiciaires, et notamment dans les plumitifs, serait susceptible 

de favoriser une meilleure accessibilité et lisibilité du droit pour le grand public. Les entretiens 

réalisés, notamment ceux menés dans le cadre du Projet Plumitif au Québec, ont confirmé la 

pertinence de ces préoccupations. Il est apparu que la plupart des participants, qu’ils soient 

étudiants en droit ou justiciables, ne connaissaient pas ou peu le plumitif québécois avant d’en faire 

l’expérience concrète. Cette méconnaissance met en lumière une réelle carence en matière 

d’information juridique accessible, qui constitue un frein notable à la transparence du système 

judiciaire. Ces constats confirment les résultats présentés au chapitre 5 (sous-question 1), qui 

mettent en évidence une méconnaissance généralisée du plumitif québécois : plusieurs justiciables 

ont en effet déclaré n’en avoir « jamais entendu parler ». 
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Les données recueillies révèlent également les difficultés rencontrées dans l’interprétation du 

langage juridique utilisé dans les plumitifs. Plusieurs usagers ont fait part de leur frustration face à 

un contenu perçu comme opaque, ponctué d’abréviations complexes et de mentions de sanctions 

peu explicites. Comme le montrent les résultats présentés au Chapitre 5 (sous-question 1), les 

participants ont largement exprimé des difficultés d’interprétation (J8, A5, E3), considérant le 

contenu du plumitif comme une véritable « barrière à l’effort » et jugeant son accès laborieux. Ces 

observations soulignent la nécessité d’interventions visant à améliorer la clarté et l’intelligibilité 

des documents judiciaires, des éléments qui apparaissent, d’après nos analyses, comme essentiels 

pour favoriser l’appropriation de l’information par les justiciables. 

 Ces éléments renforcent l’impression que l’accès à la justice reste largement réservé aux initiés, 

en décalage avec les principes d’un droit compréhensible et accessible à tous. De ce point de vue, 

les résultats confirment notre cadre d’analyse initial fondé sur le modèle TAM. La méconnaissance 

et la complexité du plumitif agissent comme des freins majeurs à sa facilité d’utilisation perçue355. 

Par conséquent, son utilité perçue est quasi nulle pour le citoyen non initié, ce qui explique sa faible 

adoption356. Les résultats présentés au Chapitre 5 mettent en évidence une préférence marquée des 

participants pour une version simplifiée du plumitif (J6, J4). La version révisée a été perçue comme 

nettement plus claire et moins codée, ce qui souligne que la compréhension constitue un facteur 

central dans la perception de la facilité d’utilisation. Par conséquent, une meilleure intelligibilité 

influence directement l’acceptation et l’adoption de l’outil, en cohérence avec les principes du 

modèle TAM (Technology Acceptance Model). 

Une analyse plus fine des discours permet toutefois de nuancer ces résultats en fonction des profils 

d’usagers interrogés. Si la préférence pour une version simplifiée et plus intuitive du plumitif est 

largement partagée par l’ensemble des participants, les attentes associées à cette simplification 

varient sensiblement selon les catégories.  

Les justiciables et les étudiants en droit expriment avant tout un besoin de clarification et de 

pédagogie, la simplification étant perçue comme un moyen de réduire la distance qui les sépare de 

                                                
355(Davis, F. D., 1989) 

356 (Davis, F. D., 1989) 
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l’institution judiciaire et de favoriser leur autonomie informationnelle. Pour ces profils, 

l’intelligibilité apparaît comme une condition préalable à toute utilisation du plumitif. 

L’enthousiasme pour une version simplifiée par l’IA montre que les justiciables identifient le 

potentiel de la technologie pour augmenter simultanément la facilité d’utilisation et l’utilité, créant 

ainsi les conditions d’une adoption réussie357. 

A l’inverse, les avocats et les professionnels de la vérification d’antécédents, bien que globalement 

favorables à l’intégration de l’intelligence artificielle, adoptent une posture plus prudente. Leurs 

discours mettent davantage l’accent sur des enjeux techniques et éthiques, tels que la fiabilité des 

informations produites, la transparence des algorithmes ou encore la nécessité d’un contrôle 

humain constant. Pour ces acteurs, la simplification constitue moins un enjeu d’accessibilité qu’un 

levier potentiel d’efficacité, à condition que les garanties professionnelles et juridiques soient 

maintenues.  

Ces différences illustrent des rapports différenciés au plumitif et à l’intelligence artificielle, 

oscillant entre un outil d’émancipation pour les usagers non-initiés et un instrument d’optimisation 

pour les acteurs experts du système judiciaire.  

Enfin, un certain enthousiasme a été relevé chez plusieurs participants concernant le potentiel de 

l’intelligence artificielle pour “rendre le plumitif plus lisible”358. Cette perception trouve un écho 

dans les travaux récents sur la justice numérique, qui soulignent que la multiplication des données 

judiciaires et les progrès technologiques offrent une occasion unique de repenser l’accès à 

l’information judiciaire359. Dans plusieurs juridictions, la mise en place d’outils numériques tels 

que les plateformes de gestion de dossiers ou le dépôt électronique (e-filing) est désormais bien 

ancrée, générant des volumes importants de données susceptibles d’être valorisés pour améliorer 

l’accessibilité, l’efficacité et l’équité du système judiciaire360. 

                                                
357 (Davis, F. D., 1989) 

358 Annexe G 
359 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
360 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
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6.2. Pistes de réflexion et limites issues de l’analyse des données 

L’analyse des données issues de la numérisation des plumitifs judiciaires révèle des obstacles 

majeurs à la compréhension des décisions de justice par les justiciables. Cette observation ouvre la 

voie à des pistes prometteuses d’amélioration, tant sur le plan de la clarté de la rédaction juridique 

que sur celui du développement d’outils numériques d’accompagnement à la compréhension. 

Toutefois, ces perspectives s’accompagnent de défis importants, tant sur le plan technique 

qu’éthique, qu’il convient d’examiner. 

6.2.1. Identification des zones d’incompréhension et pistes d’amélioration ciblées 

Les entretiens menés dans le cadre de cette recherche ont mis en évidence plusieurs éléments qui 

freinent l’accès à l’information juridique, notamment le recours à un vocabulaire juridique 

complexe, un manque de clarté dans la rédaction et la difficulté d’extraction des informations 

pertinentes. 

Ces observations confirment que le plumitif québécois présente d’importantes difficultés 

d’interprétation, principalement liées à l’usage d’un langage juridique spécialisé, comme l’illustre 

le Chapitre 5 (sous-question 1). La nette préférence des participants pour une version simplifiée et 

plus intuitive souligne la pertinence de pistes d’amélioration visant à réduire les obstacles liés à la 

terminologie et à la présentation du document. 

Pour répondre à ces enjeux, l’exploitation de méthodes issues de la science des données, telles que 

l’apprentissage automatique et les approches “texte comme données”, pourrait permettre de mieux 

détecter les disparités dans les décisions et d’identifier des tendances problématiques 361 . Le 

traitement automatique du langage naturel (NLP), en particulier, se révèle efficace pour repérer des 

biais, analyser la cohérence des décisions et alimenter le développement d’outils de formation 

juridique à destination des juges 362 . Ces technologies peuvent aussi soutenir l’élaboration de 

résumés automatisés, faciliter la gestion des cas et améliorer la qualité des projets de décision en 

signalant d’éventuelles erreurs avant validation. 

                                                
361 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
362 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
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6.2.2. Vers des outils d’aide à la compréhension sur mesure 

La digitalisation du système judiciaire ouvre également la possibilité de proposer des services 

adaptés aux besoins des utilisateurs, qu’ils soient citoyens ou entreprises 363 . Des systèmes 

d’information intelligents pourraient, par exemple, orienter les justiciables vers le mode de 

résolution des conflits le plus pertinent, en fonction des données disponibles sur les résultats 

précédents. Des plateformes comme Conecta, développée au Chili en pleine crise sanitaire, 

illustrent ce potentiel : elles permettent aux citoyens d’interagir avec les tribunaux via des appels 

vidéo, du clavardage ou des applications comme WhatsApp, leur offrant un accès facilité aux 

informations et à l’état d’avancement de leurs dossiers. A terme, une infrastructure numérique 

robuste pourrait rendre possible le déploiement de chatbots capables de répondre à des questions 

juridiques courantes364.  

Ces propositions d’outils personnalisés visant à faciliter la compréhension s’inscrivent pleinement 

dans les attentes exprimées par les participants lors des entretiens (Chapitre 5, sous-question 3). 

Ceux-ci ont manifesté un intérêt marqué pour l’intelligence artificielle, envisagée comme un 

moyen potentiel de rendre le plumitif plus accessible. À titre d’exemple, la fonctionnalité de « 

lecture à voix haute » (A5) illustre concrètement cette attente, répondant au besoin de concevoir 

des dispositifs centrés sur l’utilisateur et favorisant une accessibilité renforcée. Certains vont 

jusqu’à envisager l’émergence d’une “loi personnalisée”, c’est-à-dire de normes juridiques ajustées 

à chaque individu, grâce à l’analyse de données massives365.  

6.2.3. Limites techniques et enjeux éthiques 

Toutefois, ces avancées technologiques ne sont pas exemptes de limites. Plusieurs répondants ont 

exprimé leurs doutes quant à la fiabilité des outils d’IA, soulignant leur inconstance : les résultats 

peuvent parfois être très pertinents, mais aussi nettement erronés. Cette ambivalence appelle une 

vigilance accrue quant à leur utilisation. Ces hésitations reflètent directement les résultats observés 

au Chapitre 5 (sous-question 3). Certains étudiants (E1) se sont montrés enthousiastes à l’idée 

                                                
363 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
364 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
365 (Devins et al., 2017) 
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d’utiliser l’intelligence artificielle, tandis que d’autres (E3) ont adopté une attitude plus prudente, 

mettant en question la qualité des analyses produites. De même, le scepticisme exprimé par un 

justiciable (J4) et la réticence d’un avocat (D8) à recourir à des systèmes automatisés pour vérifier 

l’information soulignent l’importance accordée à la fiabilité des outils et au maintien d’un contrôle 

humain. 

Les experts insistent notamment sur les risques éthiques associés au Big Data et à l’intelligence 

artificielle, en particulier en ce qui concerne la vie privée, le consentement, l’interprétation erronée 

des données et les conséquences potentielles sur certaines populations. La divulgation élargie des 

données judiciaires pourrait, par exemple, compromettre la confidentialité des parties impliquées. 

Les entretiens ont également fait ressortir des préoccupations liées à la confidentialité des données 

judiciaires (J6), comme évoqué au Chapitre 5, soulignant que la confiance des usagers envers ces 

outils repose aussi sur la sécurité et la protection des informations qu’ils contiennent. Un usage mal 

encadré des analyses automatisées pourrait également engendrer des biais ou des erreurs 

d’interprétation lourdes de conséquences, compte tenu de la complexité et de la sensibilité des 

affaires traitées366.  

L’introduction de systèmes d’IA dans l’appareil judiciaire pose en outre la question de la 

reproduction, voire de l’amplification, de biais existants. Des inégalités systémiques, liées au genre, 

à la race ou à d’autres facteurs, sont bien documentées dans la littérature en sciences sociales. Dès 

lors, l’utilisation d’algorithmes prédictifs dans le cadre de décisions judiciaires pourrait, si elle 

n’est pas rigoureusement encadrée, compromettre le principe fondamental d’égalité devant la loi367. 

Le risque est d’autant plus grand que ces systèmes peuvent influer sur des décisions ayant un impact 

considérable sur la trajectoire de vie des individus, comme c’est le cas dans les modèles de notation 

ou de prédiction du comportement368.  

                                                
366 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
367 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
368(Bormida, 2021) 
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Ainsi, bien que le développement d’outils d’IA personnalisés apparaisse comme une voie 

prometteuse pour renforcer la facilité d’utilisation perçue 369 , les réserves exprimées par les 

participants quant à leur fiabilité renvoient directement à la question de l’utilité perçue370. En effet, 

un service qui, malgré sa simplicité d’usage, délivre une information erronée perd toute valeur et 

ne suscite pas l’adhésion. Cela met en évidence que la qualité d’un service numérique ne se réduit 

pas à son aspect ergonomique : elle repose également sur sa fiabilité et sur la confiance qu’il inspire, 

deux dimensions fondamentales de l’utilité perçue, particulièrement dans un domaine aussi 

sensible que celui de la justice371. 

6.2.4. Une remise en question du concept de “loi personnalisée” 

Par ailleurs, le concept même de “loi personnalisée” suscite des débats. Certains chercheurs y 

voient une contradiction avec les fondements mêmes de l’Etat de droit, qui repose sur l’universalité 

et la clarté des règles372. Le recours au Big Data, souvent axé sur la corrélation plutôt que sur la 

causalité, limite la capacité des systèmes à s’adapter à l’évolution du droit. Les algorithmes, par 

leur nature déterministe, peinent à intégrer la dimension créative et interprétative propre à la 

pratique juridique. Ils ne sont pas conçus pour résoudre des conflits de valeurs ni arbitrer entre des 

objectifs juridiques parfois opposés. D’autre part, leur généralisation pourrait accentuer la 

concentration du pouvoir décisionnel et induire des comportements mimétiques, où les individus 

s’alignent sur les tendances dominantes plutôt que de faire des choix éclairés373. 

6.2.5. Encadrer les usages : une nécessité pour préserver les principes démocratiques  

Face à ces enjeux, il devient impératif de poser des balises claires. La mise en place de mécanismes 

d’anonymisation, de protocoles d’interprétation rigoureux, ainsi que de comités d’éthique 

indépendants, est indispensable pour encadrer l’usage des données judiciaires 374 . Les 

                                                
369 (Davis, F. D., 1989) 
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professionnels du droit doivent conserver un rôle central dans le processus décisionnel375, afin 

d’assurer que les outils technologiques demeurent au service, et non au détriment, des principes 

fondamentaux du droit. Enfin, la transparence et l’explicabilité des systèmes d’IA doivent être 

garanties, afin que chaque acteur du système judiciaire puisse comprendre, questionner et, au 

besoin, contester les résultats générés par ces outils376. 

6.3.  Implications pratiques et recommandations stratégiques 

L’analyse des données empiriques recueillies dans le cadre de cette recherche, mise en perspective 

avec le Modèle d’Acceptation de la Technologie (Technology Acceptance Model-TAM) proposé 

par Davis (1989), permet de dégager un ensemble de recommandations opérationnelles destinées 

à améliorer l’intelligibilité et l’appropriation du plumitif québécois. Ces recommandations 

s’inscrivent dans une vision de la transformation numérique de la justice qui dépasse la seule 

dimension technologique. Celle-ci doit être envisagée comme la conception et le déploiement d’un 

véritable service public numérique, pensé à partir des besoins, des capacités et des usages des 

justiciables. 

Dans cette optique, la transformation du plumitif ne relève pas d’une simple modernisation des 

outils existants, mais d’un changement de posture institutionnelle : il s’agit de passer d’une logique 

de diffusion descendante de l’information juridique à une logique de service, centrée sur 

l’expérience utilisateur. En adoptant une perspective de conception de services (service design), 

les recommandations suivantes visent à renforcer simultanément la facilité d’utilisation perçue et 

l’utilité perçue, deux déterminants centraux de l’adoption technologique selon le TAM. 

6.3.1. Recommandation 1 : Une conception centrée sur l’humain et l’approche « Justice-as-a-
Platform ». 

Le système de justice a historiquement été conçu par et pour des professionnels du droit, ce qui se 

traduit par des interfaces, des catégories et un langage, largement alignés sur des logiques 

juridiques internes. Or, les résultats des entretiens montrent un décalage important entre ces 

logiques institutionnelles et les représentations mentales des citoyens ordinaires. Afin de réduire 
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cet écart, il est recommandé d’adopter une approche de type « Justice-as-a-Platform », qui conçoit 

la justice comme un écosystème numérique ouvert, au sein duquel technologies et données visent 

à renforcer la capacité d’agir (empowerment) des usagers.  

Premièrement, l’utilisabilité et la convivialité des interfaces constituent un levier essentiel pour 

diminuer la distance informationnelle, c’est-à-dire l’obstacle cognitif et symbolique créé par la 

structure même du support numérique. Une interface perçue comme complexe ou opaque réduit 

mécaniquement la facilité d’utilisation perçue et freine l’appropriation du service377. 

Deuxièmement, l’architecture de l’information doit être repensée. Plutôt que d’organiser les 

contenus selon des catégories juridiques abstraites (types d’infractions, procédures, articles de loi), 

les plateformes numériques judiciaires gagneraient à structurer l’information autour de situations 

concrètes de la vie quotidienne des justiciables (comparution, paiement d’une amende, conditions 

à respecter, prochaines étapes du dossier). Cette logique orientée « parcours utilisateur » est 

largement documentée dans les travaux en design de services publics numériques378. 

Enfin, l’intégration des principes de design universel apparaît indispensable. Les outils numériques 

liés au plumitif doivent être conçus pour répondre aux besoins d’un public hétérogène, présentant 

des niveaux variables de littératie numérique, juridique et linguistique. Une telle approche 

contribue non seulement à l’accessibilité, mais également à la légitimité perçue du service public 

numérique. 

6.3.2. Recommandation 2 : Simplification du langage juridique par une IA responsable. 

L’un des constats les plus saillants issus des données qualitatives concerne l’opacité du langage 

juridique, identifiée par les participants comme la principale « barrière à l’effort » dans la 

compréhension du plumitif. Cette complexité linguistique affecte directement la facilité 

d’utilisation perçue et, par conséquent, l’intention d’usage. Dans ce contexte, l’intégration 
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raisonnée de l’intelligence artificielle constitue un levier stratégique majeur pour améliorer 

l’intelligibilité de l’information judiciaire.  

Le recours aux techniques de traitement automatique du langage naturel (TALN) permettrait, dans 

un premier temps, de générer des formes de vulgarisation automatisée. Il s’agirait de produire des 

résumés clairs et synthétiques des chefs d’accusation, des décisions ou des peines, traduisant le 

jargon juridique en langage courant. Des initiatives comparables, telles que le système allemand 

« Frauke », montrent que l’automatisation partielle de la rédaction et de la reformulation peut 

améliorer la clarté des documents tout en réduisant la charge administrative379. 

Dans un second temps, le déploiement d’outils conversationnels intelligents, sous forme de 

chatbots, pourrait offrir un premier niveau d’accompagnement personnalisé. Ces dispositifs 

seraient en mesure de répondre aux questions procédurales récurrentes (délais, obligations, 

prochaines étapes), sans se substituer aux professionnels du droit. La littérature en marketing des 

services et en e-gouvernement souligne que ce type d’assistance automatisée améliore la perception 

de soutien et l’utilité perçue, à condition d’être clairement positionné comme un outil d’orientation 

et non de conseil juridique380. 

Toutefois, l’intégration de l’IA doit impérativement s’inscrire dans une logique de responsabilité 

et de supervision humaine. Afin de préserver la confiance du public, les systèmes automatisés ne 

doivent jamais remplacer le jugement humain. Un dispositif de type « human-in-the-loop » est 

indispensable pour prévenir les erreurs, les biais et les phénomènes d’« hallucinations juridiques », 

qui seraient susceptibles de fragiliser durablement la crédibilité institutionnelle.  

6.3.3. Recommandation 3 : Stratégie omnicanale et inclusion numérique. 

Les résultats de la recherche montrent que l’adoption d’un service numérique est compromise 

lorsque l’expérience utilisateur est fragmentée entre différents canaux. Il est donc recommandé 
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d’inscrire la transformation du plumitif dans une stratégie résolument omnicanale, garantissant la 

continuité du parcours du justiciable.  

Concrètement, un usager devrait pouvoir initier une démarche d’information en ligne, puis obtenir 

un complément d’information cohérent au guichet physique du palais de justice, sans rupture ni 

redondance. Cette continuité du parcours est un facteur clé de qualité de service dans les 

organisations publiques numériques381. 

Par ailleurs, une approche « mobile-first » apparaît indispensable. La majorité des citoyens 

accédant désormais à l’information via un smartphone, les interfaces judiciaires doivent être 

pensées en priorité pour les petits écrans. A défaut, la numérisation risque d’exclure certaines 

populations, notamment celles ne disposant pas d’un ordinateur personnel.  

Enfin, la lutte contre la fracture numérique doit demeurer une priorité centrale. La numérisation du 

plumitif ne saurait justifier la disparition des alternatives non numériques, ni la marchandisation de 

l’accès à l’information judiciaire. Le maintien de canaux traditionnels et la gratuité de l’accès aux 

informations essentielles constituent des conditions fondamentales d’une justice inclusive. 

6.3.4. Recommandation 4 : Gouvernance éthique et transparence des systèmes numériques. 

La montée en puissance des données et de l’intelligence artificielle dans le champ judiciaire impose 

une gouvernance éthique renforcée. La confiance des citoyens repose en grande partie sur la 

transparence des dispositifs numériques mis en œuvre. 

Il est ainsi recommandé de garantir une transparence accrue des algorithmes utilisés, en informant 

clairement les usagers sur les finalités des systèmes d’IA, leurs modalités d’entraînement et leurs 

limites. Cette explicabilité est aujourd’hui reconnue comme un pilier central de l’acceptabilité 

sociale des technologies algorithmiques382. 

                                                
381 (Dunleavy et al., 2006) 

382 (Floridi et al., 2018) 
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La protection de la vie privée constitue un second enjeu majeur. Des protocoles d’anonymisation 

rigoureux doivent être systématiquement appliqués afin de prévenir les risques de profilage 

excessif et le « creep factor », c’est-à-dire le sentiment de surveillance intrusive susceptible de 

nuire à la dignité des personnes. 

Enfin, l’IA peut être mobilisée comme un outil de diagnostic permettant d’identifier et de 

documenter des biais systémiques, notamment en matière de disparités raciales ou de genre. 

Utilisée dans cette perspective critique, elle peut contribuer à une justice plus équitable, à condition 

de ne pas automatiser les biais existants. 

6.4. Perspectives d’avenir : du Big Data au Smart Data pour renforcer l’engagement des 
justiciables 

Alors que l’utilisation du Big Data dans le domaine juridique suscite autant d’enthousiasme que 

de réserves, une transition vers une approche de type Smart Data apparaît comme une voie d’avenir 

prometteuse. Contrairement à l’analyse massive et souvent quantitative des données, le Smart Data 

privilégie une exploitation ciblée et qualitative de l’information. Il ne s’agit pas d’une simple 

version perfectionnée du Big Data, mais d’une stratégie orientée vers l’identification, le traitement 

et la mobilisation ciblée des informations réellement signifiantes. Dans le contexte judiciaire, cette 

approche vise à extraire des données pertinentes afin d’éclairer le fonctionnement des procédures, 

de renforcer la compréhension des informations par les justiciables et de soutenir une prise de 

décision plus intelligible et contextualisée. Le Smart Data apparaît ainsi comme un levier potentiel 

pour concilier performance technologique, qualité de service numérique et respect des exigences 

démocratiques propres à l’institution judiciaire383.  

L’intelligence artificielle, en particulier les technologies de traitement automatique du langage 

naturel (TALN), joue ici un rôle clé. Déjà utilisée pour rechercher des décisions comparables ou 

faire ressortir les textes de lois applicables 384 , elle pourrait aller plus loin en rendant ces 

informations compréhensibles et exploitables par un public non spécialiste. Des outils de 

                                                
383 (British Columbia (collection d’auteurs gouvernementaux), 2019 ; Reiling et Contini, 2022) 

384 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
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visualisation, comme les tableaux de bord interactifs, peuvent traduire des données judiciaires 

complexes en formats clairs, facilitant ainsi le suivi des indicateurs de performance et la détection 

de tendances par les professionnels comme par les citoyens385. 

La numérisation des plumitifs s’inscrit pleinement dans cette dynamique. En facilitant une 

communication plus fluide et adaptée aux besoins des justiciables, elle peut contribuer à renforcer 

leur sentiment de participation au processus judiciaire. Il ne s’agit pas ici de tendre vers une “justice 

à la carte” qui risquerait de compromettre les fondements de l’Etat de droit, mais plutôt de proposer 

des informations personnalisées et des interfaces interactives permettant à chacun de mieux 

comprendre sa situation juridique et de faire des choix éclairés. Cette approche s’aligne avec les 

résultats présentés au Chapitre 5 (sous-question 2), qui ont montré que l’acceptabilité du plumitif 

par les justiciables, en particulier via une « version simplifiée », constitue un levier essentiel pour 

améliorer l’accès à la justice. Un outil perçu comme « plus clair » (A1) est considéré comme « 

utilisable avantageusement », favorisant ainsi son adoption et encourageant une participation plus 

active des usagers. 

Les technologies conversationnelles, telles que les chatbots, illustrent bien cette évolution. 

Capables de répondre aux questions des citoyens ou de leur fournir des mises à jour sur leurs 

dossiers, ces outils peuvent améliorer la réactivité des institutions judiciaires. De même, les 

tribunaux en ligne ou les services d’arbitrages numériques rapprochent la justice des justiciables, 

tout en contribuant à désengorger les systèmes traditionnels386. 

Comme l’ont montré les entretiens menés dans le cadre du Projet Plumitif, rendre le contenu des 

plumitifs plus lisible et intelligible est une étape cruciale vers une justice plus accessible. Les 

entretiens présentés au chapitre 5 ont clairement révélé une préférence marquée pour une version 

simplifiée du plumitif, ainsi que l’importance cruciale de la clarté de l’information pour permettre 

aux justiciables de s’approprier pleinement le contenu judiciaire. Il en ressort que l’acceptabilité 

du document par les usagers constitue un levier essentiel pour améliorer l’accès à la justice, 

                                                
385 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
386 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
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soulignant que les initiatives visant à rendre l’information plus intelligible sont directement liées à 

l’engagement et à la participation des citoyens. 

Cela suppose non seulement une utilisation raisonnée et éthique des technologies, mais aussi une 

approche centrée sur l’humain. La formation du personnel judiciaire aux compétences numériques, 

l’intégration de spécialistes des données maîtrisant les enjeux juridiques ou encore la collaboration 

avec des organismes externes sont autant de leviers à mobiliser387.  

Au-delà de la simple égalité devant la loi (égalité de jure), c’est bien une égalité réelle dans l’accès 

à l’information et à sa compréhension (égalité de facto) qui est ici visée. En reconnaissant 

pleinement le rôle structurant de la justice dans les sociétés contemporaines, il devient impératif 

d’exploiter tout le potentiel des innovations technologiques pour améliorer concrètement le 

fonctionnement des institutions judiciaires et évaluer avec rigueur l’effet des réformes engagées388. 

6.5. Tableau Récapitulatif des recommandations stratégiques 

Afin de synthétiser les axes stratégiques proposés et d’en préciser les priorités, le tableau suivant 

présente une vue d’ensemble des recommandations formulées. 

                                                
387 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025) 
388 (Ramos-Maqueda et Chen, 2025)  
 

Recommandation Dimension Visée  Niveau de priorité 

Simplification du langage via 
l’IA (TALN) 

Intelligibilité / UX Critique 

Gouvernance éthique et 
supervision humaine 

Éthique / Confiance Critique 

Interfaces « mobile-first » et 
responsives 

Technique / Accessibilité Élevé 
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En définitive, ces recommandations stratégiques s’articulent directement autour des deux piliers 

du modèle TAM : la facilité d’utilisation perçue, renforcée par la simplification du langage et 

l’ergonomie des interfaces, et l’utilité perçue, soutenue par la fiabilité, la pertinence et la 

transparence des outils numériques. En transformant le plumitif d’un registre technique et peu 

lisible en un levier d’autonomisation du justiciable, la justice numérique passe d’une logique 

d’information descendante à une logique de service public centré utilisateur. 

Ce bouclage théorique et empirique met en évidence que la transformation numérique de la justice 

ne constitue pas une fin en soi, mais un moyen au service d’une justice plus inclusive, plus 

intelligible et d’une citoyenneté numérique renforcée.  

  

Stratégie omnicanale (web, 
mobile, guichet) 

Qualité de service Élevé 

Standardisation des données 
(Smart Data) 

Stratégique / Performance Moyen 
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CHAPITRE 7 : CONCLUSION 

Ce mémoire de recherche s’est construit autour d’une problématique centrale : Dans quelle mesure 

la digitalisation des plumitifs, en intégrant l’Intelligence Artificielle (IA), permet-elle d’améliorer 

l’accessibilité et la compréhension du droit, par les justiciables ? La réflexion a émergé d’un constat 

initial : la justice, dans sa forme actuelle, demeure souvent difficile d’accès pour les non-initiés, en 

particulier à travers des outils comme le plumitif québécois, dont le contenu, bien que fondamental 

au bon fonctionnement du système judiciaire, reste largement obscur pour le grand public. 

Face à cette opacité, les technologies numériques - et plus encore l’IA - apparaissent comme des 

leviers potentiels de transformation. C’est dans cette perspective que s’inscrit notre démarche : 

explorer la capacité de ces technologies à rendre l’information judiciaire plus lisible, plus 

accessible, et ultimement plus utile pour les citoyens.  

Cette étude entend répondre à un angle encore peu exploré dans la littérature scientifique, qui se 

concentre souvent sur les dimensions techniques, organisationnelles ou juridiques de la 

numérisation judiciaire, sans toujours tenir compte de l’expérience et des besoins du justiciable. 

Ce mémoire se veut dont pertinent à double titre. Sur le plan pratique, il contribue à une réflexion 

utile pour le développement d’outils numériques réellement centrés sur l’utilisateur, susceptibles 

d’améliorer concrètement l’accès à la justice. Sur le plan conceptuel, il nourrit les travaux en 

sciences sociales et juridiques portant sur les usages numériques, en proposant un cadre d’analyse 

original des interactions entre innovation technologique, intelligibilité du droit et citoyenneté 

numérique, issu d’un corpus de données qualitatives. 

La revue de littérature a permis de situer cette problématique dans un cadre théorique rigoureux, 

en mettant en lumière les dynamiques contemporaines de transformation numérique du système 

judiciaire. Elle a notamment montré comment la justice passe progressivement d’une approche 

multicanale à une logique véritablement omnicanale, où les différents points d’accès sont intégrés 

pour offrir une expérience plus fluide et cohérente aux justiciables – condition indispensable à un 

meilleur accès au droit dans le contexte numérique actuel. 
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Dans cette perspective, la digitalisation des plumitifs apparaît comme un levier central. Ce 

processus facilite non seulement l’accès à distance à l’information judiciaire, mais permet aussi un 

suivi plus dynamique des procédures, une réduction des délais et des coûts, et une conservation 

plus efficace des données. L’intégration de l’intelligence artificielle vient enrichir cette dynamique 

en ouvrant la voie à de nouveaux outils : optimisation des recherches et du traitement documentaire, 

simplification du langage juridique grâce à la vulgarisation automatisée, mise à disposition 

d’assistants virtuels personnalisés, voire capacités prédictives dans certains types de litiges ou dans 

la détection de biais.  

Néanmoins, ces avancées s’accompagnent de défis importants. La littérature met en garde contre 

les risques d’une “double normalisation”, où les choix technologiques peuvent influer sur les 

pratiques juridiques elles-mêmes. Cette tension soulève des enjeux éthiques et politiques majeurs 

: transparence des algorithmes, gouvernance des systèmes automatisés, reproduction de biais 

structurels, respect de la vie privée et fiabilité des modèles déployés. Enfin, les travaux analysés 

insistent sur le rôle déterminant que jouent certains principes de conception – notamment la 

simplicité, l’adaptabilité et la participation active des utilisateurs – pour garantir que ces outils 

numériques servent réellement les intérêts des justiciables.  

La problématique principale de notre étude, telle que formulée précédemment, a été déclinée en 

trois sous-questions exploratoires, chacune visant à éclairer un aspect central du processus 

d’appropriation des outils numériques par les justiciables. Il s’agissait, dans un premier temps, de 

comprendre comment la compréhension du plumitif favorise son acceptabilité ; ensuite, 

d’examiner comment cette acceptabilité peut constituer un levier pour améliorer l’accessibilité au 

droit ; enfin, d’analyser comment, à terme, cette accessibilité renforcée pourrait encourager 

l’adoption d’outils numériques intégrant l’intelligence artificielle. 

L’approche méthodologique choisie, qualitative et exploratoire, s’est appuyée sur des entretiens 

semi-directifs, non pas dans une logique de validation hypothético-déductive stricte, mais plutôt 

dans le but de dégager une compréhension fine et contextualisée des perceptions des justiciables 

face à ces enjeux complexes.  

 



 

88 

Les résultats obtenus confirment dans l’ensemble les intuitions qui avaient guidé notre démarche :  

 D'abord, la faible connaissance et la complexité du langage juridique du plumitif constituent 

un obstacle majeur à sa compréhension et à son acceptation par les justiciables. Les entretiens ont 

révélé une préférence unanime pour des versions simplifiées et vulgarisées, attestant que la clarté 

est une condition essentielle à l'appropriation de l'information judiciaire. 

 Ensuite, il apparaît que l’acceptabilité - comprise ici comme la manière dont l’outil est perçu 

et accueilli par ses utilisateurs – joue un rôle déterminant dans l’amélioration de l’accès à 

l’information. Plus le plumitif est perçu comme intelligible, pertinent et adapté aux besoins 

concrets, plus il est susceptible de susciter l’intérêt et l’usage, voire un engagement durable, y 

compris en matière de financement.  

 Enfin, les données recueillies suggèrent que l’information de l’accessibilité favorise 

effectivement l’adoption des dispositifs numériques, y compris ceux reposant sur des technologies 

d’intelligence artificielle. Si certaines réserves demeurent, notamment en ce qui concerne la 

fiabilité des outils et le contrôle de l’information générée par l’IA, l’expérimentation d’une version 

simplifiée du plumitif a été globalement bien reçue. Cette expérience met en lumière le potentiel 

des technologies numériques, à condition qu’elles parviennent à concilier simplicité d’usage, 

robustesse de l’information et respect des valeurs éthiques fondamentales.  

De manière générale, cette étude met en lumière le fait que le chemin vers une justice plus 

accessible et intelligible ne saurait se passer d’une approche centrée sur l’humain, combinée à un 

effort soutenu de simplification du droit. Les résultats obtenus permettent non seulement de 

dégager plusieurs pistes d’action concrètes, mais aussi de proposer des orientations prometteuses 

pour les recherches futures : 

En ce qui concerne les travaux de recherche à venir ; il serait particulièrement pertinent de 

consolider la modélisation conceptuelle explorée ici par le biais d’études quantitatives. Celles-ci 

pourraient permettre de valider, à une échelle plus large, les liens observés de manière exploratoire. 

Par ailleurs, des recherches comparatives entre les expériences d’usagers en interaction humaines 
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et celles intégrant de l’intelligence artificielle offriraient un éclairage précieux sur les apports et les 

limites de ces dispositifs.  

Pour les institutions judiciaires et les organisations publiques ; plusieurs recommandations 

s’imposent au regard des constats formulés :  

 Les interfaces numériques destinées aux justiciables devraient être pensées selon les 

principes de la conception universelle et centrée sur l’utilisateur. La clarté, la simplicité et 

l’adaptabilité - notamment en contexte de navigation mobile – doivent guider leur développement.  

 Une approche omnicanale, intégrant de manière fluide les points de contact physiques et 

numériques, apparaît comme une condition essentielle pour assurer une continuité de service 

efficace et inclusive.  

 L’usage de l’intelligence artificielle pour simplifier le langage juridique, générer des 

résumés, accompagner les usagers ou optimiser les recherches mérite d’être encouragé. Toutefois, 

cet usage doit impérativement s’inscrire dans un cadre de gouvernance rigoureux, transparent et 

faire l’objet d’une supervision humaine constante. Les enjeux éthiques liés à la protection des 

données, à la reproduction de biais algorithmiques ou encore à la responsabilité juridique des 

systèmes automatisés doivent faire l’objet d’un suivi actif et structuré.  

 Par ailleurs, la standardisation des données juridiques et l’intégration de métadonnées 

enrichies sont des leviers clés pour rendre l’information plus facilement exploitable, tant par les 

utilisateurs que par les technologies d’IA.  

 Il est également essentiel de lutter contre la fracture numérique, en garantissant le maintien 

de solutions non numériques et en développant des interfaces inclusives, adaptées aux différents 

niveaux de littératie numérique. 

 Enfin, une collaboration soutenue entre les juristes, les spécialistes des technologies 

numériques et les décideurs institutionnels est indispensable pour que la transformation numérique 
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de la justice reste pleinement ancrée dans les valeurs fondamentales du droit et serve réellement 

l’intérêt des justiciables. 

Pour les justiciables – qu'ils soient citoyens ou usagers du système judiciaire - ; l’amélioration 

de l’intelligibilité des informations juridiques, rendue possible notamment par la digitalisation des 

plumitifs et l’intégration de l’intelligence artificielle, constitue un levier essentiel 

d’autonomisation. Une meilleure compréhension de leur situation juridique leur permet de prendre 

des décisions plus éclairées et de participer de manière plus active aux démarches judiciaires. Dans 

cette optique, l’adoption d’une logique inspirée du “marketing entrant” propose une transformation 

du système judiciaire en un environnement numérique plus accueillant, intuitif et réactif, centré sur 

les besoins réels des citoyens. Une telle approche pourrait contribuer à rétablir, voire renforcer, la 

confiance du public envers l’institution judiciaire.  

En conclusion, ce mémoire a proposé une lecture de la numérisation du plumitif qui dépasse les 

seules considérations techniques ou juridiques, en l’envisageant comme un véritable enjeu de 

marketing des services numériques. L’utilisation du Modèle d’Acceptation de la Technologie 

(TAM)389 a permis de montrer que l’accès effectif au droit à travers cet outil dépend avant tout de 

son appropriation par les justiciables. Or, cette adoption est intimement liée à deux dimensions 

essentielles : l’utilité perçue et la facilité d’utilisation perçue390. 

L’étude a mis en évidence que la complexité actuelle du plumitif constitue un frein majeur à sa 

facilité d’utilisation, ce qui, par effet de cascade, réduit considérablement son utilité pour le citoyen. 

Dans cette perspective, l’intelligence artificielle se présente comme une ressource stratégique, 

capable d’améliorer simultanément ces deux aspects. En rendant l’information judiciaire plus claire 

et compréhensible, elle renforce la perception de simplicité d’usage ; ce faisant, elle révèle le 

potentiel du plumitif comme véritable outil d’accès à la justice391. 

                                                
389 (Davis, F. D., 1989) 

390 (Davis, F. D., 1989) 

391 (Davis, F. D., 1989) 
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L’originalité de cette démarche, inscrite dans une approche de marketing numérique, réside dans 

l’idée que la technologie, à elle seule, ne garantit pas le succès d’une innovation publique. Pour 

être réellement efficace, une telle transformation doit prendre en compte les besoins, les attentes et 

les représentations des usagers. Passer d’une logique de diffusion unidirectionnelle de 

l’information à une stratégie de type « marketing entrant », où le service est pensé pour être 

repérable, compréhensible et utilisé, constitue ainsi une condition essentielle pour que la 

digitalisation de la justice atteigne ses objectifs d’accessibilité et d’équité. 
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ANNEXE A : Guide d'entretien semi-directif 

INTRODUCTION 

 Option de question “brise-glace” : Quelle a été votre motivation à participer à notre 

étude ? 

 Rappel du déroulement de l’entrevue (en 4 parties, durée environ 1h) 

 Demander si le ou la participant.e a des questions sur le formulaire de consentement ou 

sur le projet 

 Démarrage de l’enregistrement 

 Prise du consentement à l’oral 

 

PARTIE 1 : Question introductive sur l’expérience avec le plumitif (Question selon le profil 

du/de la participant.e). 

1a. Justiciables :  Avez-vous déjà entendu parler du plumitif ? Dans le cas d’une réponse positive : 

Si oui, dans quel contexte ? Dans le cas d’une réponse négative : Le plumitif est un registre 

officiel utilisé dans le système judiciaire pour consigner les informations et les étapes clés d'une 

affaire juridique. Il contient des détails comme les dates d'audience, les décisions rendues, les 

documents déposés, et les actions entreprises dans le cadre de la procédure. 

 

1b. Étudiant.e.s en droit : Avez-vous déjà eu une expérience avec le plumitif ? Si oui, c’était dans 

quel contexte ?  Si non, en avez-vous déjà entendu parler ? 

Le plumitif est un registre officiel utilisé dans le système judiciaire pour consigner les 

informations et les étapes clés d'une affaire juridique. Il contient des détails comme les dates 

d'audience, les décisions rendues, les documents déposés, et les actions entreprises dans le cadre 

de la procédure. 
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1c. Professionnel.le.s qui font des recherches d’antécédents judiciaires : Vous êtes-vous déjà servi 

du plumitif ? Si oui, dans quel contexte ? 

1d. Avocat.e.s et praticien.ne.s du droit : A quelle fréquence consultez-vous le plumitif ? La 

plupart du temps, vous le consultez pour quelle raison/dans quel contexte ? 

  

PARTIE 2 : Présenter un extrait de plumitif original (non traduit) 

Répondez ce que vous pensez, ce n’est pas une évaluation. Prenez le temps qu’il vous faut pour 

fournir une réponse. Nous vous demandons toutefois de verbaliser à voix haute tous vos 

commentaires et votre réflexion. 

1.   Quel est le numéro de dossier ? 

2.   Quand le dossier a-t-il été ouvert ? 

3.   Qui sont les avocats dans ce dossier ? 

4.   Qui est l’accusé ? 

5.   Quelle est l’infraction qui a mené au 1er chef d’accusation ?  

5.1. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots quels sont selon vous les gestes qui ont été posés 

par l’accusé pour être accusé de cette infraction ? 

6.   Quel est le verdict rendu à l’égard du 1er chef d’accusation ?  

6.1. Donc est-ce que selon vous l’accusé a été déclaré coupable du 1er chef d’accusation ? 

6.2. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots ce que ce verdict signifie ? 

7.   Quelle est la peine à laquelle est condamné l’accusé pour le 1er chef d’accusation ?  

7.1. Pouvez-vous me décrire dans vos mots à quoi va ressembler concrètement cette peine pour 

l’accusé ? 
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8.    Quelle est l’infraction qui a mené au 3ème chef d’accusation ?  

8.1. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots quels sont selon vous les gestes qui ont été posés 

par l’accusé pour être accusé de cette infraction ? 

9.   Quel est le verdict rendu à l’égard du 3ème chef d’accusation ?  

9.1. Donc est-ce que selon vous l’accusé a été déclaré coupable du 3ème chef d’accusation ? 

9.2. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots ce que ce verdict signifie ? 

10.   Quelle est la peine à laquelle est condamné l’accusé pour le 3ème chef d’accusation ?  

10.1. Pouvez-vous me décrire dans vos mots à quoi va ressembler concrètement cette peine pour 

l’accusé ? 

11.  Quelle est l’infraction qui a mené au 8ème chef d’accusation ?  

11.1. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots quels sont selon vous les gestes qui ont été posés 

par l’accusé pour être accusé de cette infraction ? 

12.   Quel est le verdict rendu à l’égard du 8ème chef d’accusation ?  

12.1. Donc est-ce que selon vous l’accusé a été déclaré coupable du 8ème chef d’accusation ? 

12.2. Pouvez-vous nous expliquer en vos mots ce que ce verdict signifie ? 

13.   Quelle est la peine à laquelle est condamné l’accusé pour le 8ème chef d’accusation ?  

13.1. Pouvez-vous me décrire dans vos mots à quoi va ressembler concrètement cette peine pour 

l’accusé ? 

14.   Quel est le rôle de Nathalie Anctil dans ce dossier ? 

15.  De qui Me Marc Chouinard est-il l’avocat ? 

16. Selon votre compréhension, qui est la couronne et qui est le poursuivant dans ce dossier ? 
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17. Vous êtes l’accusé dans ce dossier. À quelle date et à quel endroit devez-vous payer la somme 

de 300 000 $ ? 

17.1.            Et c’est quoi le greffe, concrètement ?  

18.  Vrai ou faux, la suramende compensatoire est une amende que doit payer une personne qui 

omet de payer l’amende à laquelle elle est condamnée dans les délais ? 

18.1.            Pourquoi pensez-vous que c’est vrai/que c’est faux ? 

19.   Petite mise en situation selon le profil du participant.e 

19a. Justiciables : Vous poursuivez Luc Thisdel dans un dossier en matière civile. Vous n’avez 

pas embauché d’avocat pour vous représenter. On vous dit que Luc Thisdel a un dossier criminel. 

Vous consultez le plumitif pour en savoir plus à ce sujet, vous cherchez à savoir qui était l’avocat 

de la couronne dans ce dossier. Quelle est votre réponse ? 

19b. Étudiant.e.s en droit : Même question que 19a ? 

19c. Professionnel.le.s qui font des recherches d’antécédents judiciaires, selon la spécialité :  

 Ressources humaines : On vous demande de vérifier si le candidat que vous passerez en 

entrevue a des antécédents judiciaires. Il s’appelle Luc Thisdel. Il a 28 ans. Quelle est votre 

réponse ? Comment cela influencerait-il votre décision ? 

 Journalistes : Dans le cadre d’un reportage, vous voulez vérifier si une personne a des 

antécédents judiciaires. Cette personne s’appelle Luc Thisdel. Il a 28 ans. Quelle est votre 

réponse ? En quoi ce type d’information pourrait vous être utile ? 

 Locateurs : Vous êtes propriétaire d’un appartement que vous désirez louer. Un locataire 

potentiel s’est montré très intéressé. Avant de signer un bail avec lui, vous voulez vérifier s’il a 

des antécédents judiciaires. Il s’appelle Luc Thisdel. Il a 28 ans. Quelle est votre réponse ? 

Comment cela influencerait-il votre décision ? 

 Travailleur.se social.e : Dans le cadre de votre travail, vous voulez vérifier si une 

personne a des antécédents judiciaires. Cette personne s’appelle Luc Thisdel. Il a 28 ans. Quelle 
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est votre réponse ? En quoi ce type d’information pourrait être utile dans votre pratique 

professionnelle ? 

19d. Avocat.e.s et praticien.ne.s du droit : 

 Dans le cadre de votre pratique, vous souhaitez consulter le texte exact de l’article du 

code criminel qui a mené au troisième chef d’accusation. Comment procédez-vous ? Quel est 

votre processus, quels sont les documents que vous consulterez ?  

PARTIE 3 : Mêmes questions que lors de la partie 2, mais avec un extrait de plumitif traduit + 

oculométrie pour un des groupes de participant.e.s (étudiant.e.s en droit) 

 

PARTIE 4 : Discussion générale / design prospectif : 

1.     Quelle version préférez-vous et pourquoi ? 

2.  Est-ce qu’il y a une version du plumitif que vous avez trouvé plus facile à comprendre que 

l’autre ?  

3.     Est-ce que certaines informations ou types d'informations ont été plus difficiles à trouver que 

d’autres ? Pourquoi ? 

4a. Justiciables : Pensez-vous avoir à utiliser le plumitif un jour ? Pensez-vous que comprendre le 

contenu du plumitif soit nécessaire pour l’utiliser ? 

4b. Etudiant.e.s : Pensez-vous avoir à utiliser le plumitif un jour ? Pensez-vous que comprendre 

le contenu du plumitif soit nécessaire pour l’utiliser ? 

4c. Professionnel.le.s qui font des recherches d’antécédents judiciaires  : Pensez-vous que l’usage 

d'une version “traduite”/simplifiée du plumitif faciliterait votre travail ? 

4d. Avocat.e.s et praticien.ne.s du droit : Pensez-vous qu’un outil permettant de simplifier (ou 

“traduire”) le contenu du plumitif faciliterait votre pratique professionnelle ?  
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5. Notre recherche, vous l’avez sans doute compris, vise à rendre le plumitif plus intelligible, ou 

en tout cas plus facile à comprendre. La première version est le plumitif actuel, et la seconde est 

une version que nous avons retravaillée.  

 Une des choses qui nous intéresse aussi, c’est de savoir qu’est-ce que ça évoque chez 

vous, le fait que ce soit la première version qui soit mise à la disposition des justiciables ? 

 Est-ce que cela génère des sentiments particuliers chez vous ? 

5.1.a. Pour les personnes qui ne connaissaient pas le plumitif (voir réponse partie 1) :  

 Est-ce que de connaître l’existence du plumitif tel qu’il est aujourd’hui change votre 

perception de la justice ? 

6. Si un outil d’intelligence artificielle permettait de faire cette “traduction”/simplification du 

plumitif, à l’image de ce que nous vous avons montré aujourd’hui, est-ce que vous l’utiliseriez ? 

Pourquoi ?  

6.1. Comment verriez-vous cela : Gratuit ? Payant ? Mis à disposition par la SOQUIJ ou le 

ministère de la Justice ? Par une compagnie privée ? 

Est-ce que vous pensez que la mise à disposition d’un tel outil d’IA constituerait une 

amélioration du système de justice ? 

 

CLÔTURE DE L’ENTREVUE :  

 Y a-t-il d’autres éléments dont nous n’avons pas parlé jusqu’à maintenant que vous 

aimeriez ajouter ? 

 Avez-vous des questions ? 

 Merci beaucoup d’avoir participé, on pourra vous partager les résultats lorsque notre 

étude sera terminée 
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 Explication des démarches pour la carte-cadeau 
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ANNEXE B : Extrait original du plumitif utilisé lors des entretiens 
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ANNEXE C : Extrait du plumitif traduit ou simplifié utilisé lors des entretiens 
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ANNEXE D : Approbations du comité d'éthique de la recherche Université de Laval 
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ANNEXE E : Approbations du comité d'éthique de la recherche Université de Québec à 

Montréal 
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ANNEXE F : Formulaire d'information et de consentement des participants 
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ANNEXE G : Arbre Thématique Complet 

L’arbre thématique présenté ci-dessous a été élaboré à partir de l’analyse des entretiens réalisés 

auprès des quatre catégories de participants : avocats et praticiens du droit, professionnels en 

recherche d’antécédents judiciaires, étudiants en droit et justiciables. 

 

1. Connaissance et Familiarité avec le Plumitif 

1.1 Niveau de familiarité et expérience initiale 

Verbatims : 

« Non, je n’ai jamais entendu parler du plumitif » (J4) 

« Non jamais, c’est la première fois » (J6) 

« J’ai un cursus de baccalauréat français… j’ai souvent été en contact avec le plumitif français » 
(E1) 

« Je le connais de nom, mais pas d’expérience directe » (E2) 

Synthèse : Méconnaissance généralisée et lacune en expérience pratique, surtout chez les 
justiciables. 

1.2 Fréquence et intensité d’utilisation 

Verbatims : 

« Une fois par mois » (D4) 

« Initialement, je voulais le consulter toutes les semaines… » (D6) 

« De 4 fois par jour à 3 fois par année » (D8) 

Synthèse : Variations selon le rôle professionnel et complexité perçue. 

1.3 Rôle et importance dans la pratique professionnelle 

Verbatims : 

« Tous les interviewés ont souligné l’importance du plumitif » 

« Notamment pour la vérification des antécédents judiciaires » (A1) 

Synthèse : Outil central pour les professionnels, essentiel pour la vérification et l’analyse des 
dossiers. 
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2. Difficultés d’Accès et de Compréhension 

2.1 Manque de clarté et d’accessibilité 

Verbatims : 

« Manque de clarté et d’accessibilité pour les citoyens » (D4) 

« Présentation confuse des chefs d’accusation » (D6) 

Synthèse : Plumitif opaque et peu intuitif pour le grand public. 

2.2 Complexité du langage juridique et des abréviations 

Verbatims : 

« Ce n’est pas très clair ce qu’il a fait ou l’infraction commise » (A5) 

« Je n’ai pas le Code criminel devant moi » (A9) 

Synthèse : Jargon technique et abréviations rendent la compréhension difficile. 

2.3 Difficulté d’interprétation des décisions judiciaires 

Verbatims : 

« Mais une peine de quoi ? » (D6) 

« Nécessité de consulter d’autres sources » (D11) 

Synthèse : Les verdicts et peines sont souvent mal compris, nécessitant des recherches 
complémentaires. 

 

3. Besoins de Simplification et Suggestions 

3.1 Préférence pour une version simplifiée 

Verbatims : 

« L’accessibilité à la justice serait améliorée » (A1) 

« Version clarifiée améliore l’accès à la justice » (A1, A12) 

Synthèse : Forte demande pour une version simplifiée et intuitive. 

3.2 Utilisation de ressources complémentaires 
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Verbatims : 

« Nécessité de consulter d’autres sources » (D11, A9) 

Synthèse : Recours fréquent à des références externes. 

3.3 Accès gratuit et élargi 

Verbatims : 

« Gratuit par le gouvernement pour améliorer l’accès à la justice » (D12, E2, J3) 

Synthèse : Volonté d’un accès plus large et gratuit à l’information judiciaire. 

 

4. Rôle de l’Intelligence Artificielle et Technologies 

4.1 Intérêt pour l’intégration de l’IA 

Verbatims : 

« L’IA pourrait faciliter la lecture du plumitif » (D4) 

« Je l’utiliserai si elle peut lire le document à voix haute » (A5) 

Synthèse : L’IA est perçue comme un moyen d’améliorer la compréhension et l’accessibilité. 

4.2 Réserves et scepticisme 

Verbatims : 

« Parfois les analyses de l’IA sont bonnes, parfois moins » (E3) 

Synthèse : Préoccupations sur la fiabilité et la perte de contrôle de l’information. 

4.3 Critique du système judiciaire actuel 

Verbatims : 

« Transféré dans les années 70, toujours le même système » (A2) 

Synthèse : Nécessité urgente de modernisation. 

 

5. Enjeux Transversaux liés à l’Information Judiciaire 

5.1 Confidentialité et protection des données 
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Verbatims : « L’accès à cette information pourrait mettre en péril certaines professions » (J6) 

Synthèse : Inquiétudes sur la confidentialité et les implications éthiques. 

5.2 Impact des antécédents judiciaires 

Verbatims : « Les antécédents influencent les décisions professionnelles » (A12) 

Synthèse : Impact concret sur décisions d’embauche et autres contextes. 

5.3 Nécessité du contrôle humain 

Verbatims : « Il faut rester au brut pour contrôler l’information » (D8) 

Synthèse : Le contrôle humain reste essentiel pour garantir la fiabilité. 
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